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Avant-propos.

Cette étude a pour but de situer tout d'abord la position de la femme dans les conflits qui
secouent le Rwanda et le Burundi dans la Région des Grands Lacs Africains. Ensuite, de
relater d'une part son implication aux massacres tout en tenant compte qu'elle en a été la

principale victime et, d’autre part d'essayer de déterminer le rôle de la femme dans la
résolution des conflits et dans le processus de la réconciliation nationale.

Ma réflexion se base plus sur des faits à partir desquels j'ai tiré des conclusions, que sur un

jugement de valeur face aux événements survenus dans la Région au courant de cette dernière
décennie. Mes expériences et opinions ne s'adapteront pas forcément aux visions d'autres
individus qu'ils soient originaires de la Région des Grands Lacs Africains ou ressortissants

d'autres pays du monde car mon travail est tout d'abord une réflexion personnelle dans le but
de mieux assumer ce qui est arrivé, il est ensuite une invitation à un effort de compréhension
et de comparaison de la part d'autres individus issus ou non de ma société d'origine.

Mon analyse qui se veut de rester uniquement dans la "problématique genre" ne peut faire
cependant fi des problèmes ethniques et sociaux qui font le contexte de la "Région"1.

A mon avis, il serait précoce d'analyser les rapports sociaux hommes et femmes, comme se
veut la "lunette genre" sans avoir commencé par décrire les nombreuses disparités et
discriminations dont les femmes sont encore sujettes. Malgré qu'en 1980, les deux pays se

soient engagés de mettre en oeuvre les dispositions prises par le CEDEF (Convention sur
l'élimination de toutes formes de discrimination à l'égard des femmes) dans le but d'améliorer
la condition féminine. Aussi, même pour les femmes à qui profiteraient cette amélioration

certains changements pourraient paraître incongrus dans la mesure où la domination
masculine est tellement assimilée par nos inconscients que nous avons des difficultés à la
repenser autrement.

Comme le dit Pierre Bourdieu, "[...] j'ai toujours vu dans la domination masculine, et dans la
manière dont elle est imposée et subie, l'exemple par excellence de cette soumission
paradoxale, effet de ce que j'appelle la violence symbolique, violence douce, insensible,

invisible pour ses victimes même, qui s'exerce pour l'essentiel par les voies purement
symboliques de la communication et de la connaissance ou plus précisément, de la
méconnaissance, de la reconnaissance, ou à la limite, du sentiment"2 Cette citation s'applique

bien dans le cas d'autres pays bien entendu, mais aussi dans ceux du Rwanda et du Burundi où
les dispositions prises par le gouvernement en accord avec le CEDEF se sont heurtées, à une
"doxa"3 imprégnée depuis des décennies et ne pouvant s'effacer d'un jour à l'autre.

                                                
1 Terme utilisé fréquemment pour désigner la Région des Grands Lacs Africains.
2 Pierre Bourdieu, Août 1998.
3 NDRL: la doxa est l'ensemble des croyances ou des pratiques sociales qui sont considérées comme normales,
comme allant de soi, ne devant pas faire l'objet de remise en question. (ibidem)



Bien que je connaisse les villes principales composant la Région des Grands Lacs suite aux
déménagements fréquents effectués par ma famille, souvent pour des raisons de sécurité, je ne
parlerais que du Rwanda et du Burundi et les faits seront relatés uniquement depuis le début

de cette dernière décennie (1988-1998) car mon expérience professionnelle de la Région ne se
résume qu’à ces deux pays et pendant la période citée.

Ma documentation sera basée non seulement sur mes recherches dans les C.D. Roms créées
par le bureau du Réseau des Grands Lacs Africains de l'IUED, dans les documents et
bibliographies disponibles à la bibliothèque de l'IUED, et de mes nombreuses discussions,

confrontations d'idées avec d'autres hommes et femmes de toutes nationalités confondues
mais aussi sur mon expérience dans les agences Onusiennes au Rwanda et au Burundi
(respectivement la Mission des droits de l'Homme pour les Nations Unies au Rwanda et

l'UNICEF au Burundi).

Cependant, certains éléments seront basés sur mon expérience personnelle en tant que

"métisse tutsi" : dans la situation conflictuelle de la Région des Grands Lacs Africains, les
individus de race  mixte sont assimilés à l’ethnie du parent rwandais ou burundais, quelque
soit leur opinion politique ou leur nationalité officielle; cependant malgré cette "assimilation",

ils resteront toujours des étrangers pour leurs "frères" rwandais ou burundais.

Le contexte actuel de migrations plus ou moins massives d'une région du monde à une autre
dans un cadre de globalisation et de mondialisation financière, commerciale, et surtout sociale

apporte un brassage intense de cultures où les mariages mixtes sont légion ce qui fait du
métissage une "race supplémentaire" qui pourrait être prédominante lors du troisième
millénaire; malgré cela, les métis restent parfois inadaptés, ils sont le pur produit de

l'interculturalité tout en restant aculturels, hybrides de plusieurs traditions, mais n'appartenant
réellement à aucune d'entre elles. En temps normal, leur "adaptabilité" peut être ardue, mais
elle dépend principalement de l'éducation procurée par les parents leur permettant d'assumer

leur "différence" et de mettre à profit leur origine multiculturelle; en temps de guerre, leur
situation est tout simplement difficile voire pénible, ceci dû au fait qu'en situation de crise les
populations s'identifient souvent par rapport à leur appartenance raciale et/ou ethnique et

qu'un individu issu d'une union mixte ne sera jamais assimilé parfaitement au groupe.

Les métis de la Région des Grands Lacs Africains malgré les nombreux avantages culturels et

parfois économiques dont profitent les individus issus de mariages mixtes, rencontrent plus
que partout ailleurs des difficultés et demeurent des étrangers malgré leur intégration
apparente. Comme le dit si bien Maggy Corrêa: "c'est un bien beau cadeau que m'a fait la vie

et le hasard: mon excès ou (mon absence) de racine fait de moi un être atypique mais
semblable à tous[...] C'est ma chance et mon malheur, ma tare et mon privilège, ma différence
et mon identité[..] le hasard, qui n'existe pas, fait que ma vie me semblera bien souvent en

contradiction constante, en opposition perpétuelle avec les événements, avec l'une ou l'autre
partie de moi-même[...]Blanche lorsqu'il aurait mieux valu être Noire, Tustie dans un monde



de Hutus[...]" 4 Souvent, je me suis retrouvée prise en otage par l'appartenance à un clan, qui
finalement ne m'avait pas adoptée dans mon entité, car pour tous je reste différente, proche
mais étrangère, autochtone mais exotique. Quel que soit la position politique que je pourrais

adopter, mon appartenance ethnique ou raciale, je ne suis jamais "du bon côté".

Mon travail est une réflexion personnelle, certes mais à travers lui, je voudrais surtout rendre

hommage à ces hommes et femmes de ma Région qui, tous les jours, luttent pour sauver et
protéger leurs enfants des conséquences dramatiques de cette tension qui perdure, à ces
familles déchirées, éclatées par la guerre qui continuent à vivre dignement tout en portant

silencieusement les séquelles psychologiques et physiques des traumatismes graves et parfois
irrémédiables. Ne dit-on pas que les grandes douleurs sont silencieuses?

1. Introduction.

Selon quelques témoignages des rescapés, les femmes rwandaises et burundaises ont certes

participé aux massacres,  la plupart d'entre elles avaient été non seulement manipulées -
comme la majeure partie des populations dans le monde entier en situation de crise- mais
aussi les victimes potentielles des tueurs et violeurs.

Dans cette crise, la vulnérabilité des femmes est en partie due à leur manque d'accès aux
ressources financières, institutionnelles, politique et autres. Bon nombre d'entre elles n'ont pas

connaissance des arguments juridiques susceptibles de les protéger et par conséquent ne
peuvent s'organiser adéquatement.

Depuis toujours, dans presque toutes les sociétés, le comportement de la femme est
conditionné par l'éducation reçue faite d'obligations, de tabous et d'interdits. Dans le cadre de
ces deux pays, la femme appartient tout d'abord à un clan ethnique aux exigences duquel elle

devra se plier, puis à une cellule familiale et enfin à un entourage social. Dans ce labyrinthe
d'obligations et de rôles sociaux, la place individuelle et personnelle de la femme reste un peu
floue. Ceci pourrait expliquer parfois leur réticence à prendre parti contre les hommes de leur

clan, leur soumission à des coutumes et lois réductrices, telles que la loi traditionnelle
foncière qui contrairement à la législation moderne interdit à la femme l'accès aux terres.

En zone rurale, la femme, si elle n’est pas manipulée par des hommes politiques, est souvent
mise à l’écart des agissements politiques, des enjeux économiques car elle n'est pas protégée
par la législation traditionnelle. Pourtant c’est elle qui est souvent le pilier économique des

familles rwandaises et burundaises: c’est elle qui travaille au champs, qui élève les enfants et
qui s’occupe du ménage. Malgré toutes ses activités où la place pour les plaisirs de la vie est
quasi inexistante, ses droits sont limités.

                                                
4 Corrêa M, 1998  P. 15.



En zone urbaine, par contre, il arrive que certaines femmes soient propulsées sur la scène
politique, mais leur "ascension" ne dure en général pas longtemps tel fut le cas de Sylvie
Kinigi, femme tutsi membre du parti d'opposition "UPRONA"5 nommée premier ministre par

le président Ndadaye lors de la formation de son gouvernement en 1993 qui, lors de
l'assassinat de celui-ci, avait décidé de soutenir son gouvernement en se réfugiant à l'hôtel
"Club de Vacances" avec ses collègues (en majorité hutus et membres du parti "FRODEBU"6

qui avait gagné les élections) et en dénonçant sur la scène publique les agissements politiques
de son propre parti politique et de l'armée majoritairement tutsi.  A cause de cette attitude, elle
avait été rapidement écartée de la scène politique et a dû quitter discrètement le Burundi. Au

Rwanda en Avril 1994, aussitôt le président Habyarimana tué, son premier ministre, une
femme hutue modérée, Agathe Uwilingiyimana est sauvagement assassinée par sa propre
garde militaire, parce qu'elle avait été jugée pro-tutsie car étant favorable au retour de ceux-ci

au pays.

Les associations nationales et internationales de femmes militant pour la paix sont existantes
dans ces pays depuis plusieurs générations; ces associations sont le fruit d'un long travail de
concertation entre les femmes mais malheureusement à cause de la guerre et de la crise, on

assiste depuis plusieurs années à une désintégration de certaines d'entre elles.

En outre, ces associations sont devenues des lieux où des femmes d’ethnie différentes se

rencontrent pour régler leurs différents et rancoeurs à coup de disputes et de dialogue de
sourds. La plupart de ces associations qui sont à visée politique se résument à des rencontres
et se terminent par des résolutions qui ne sont jamais respectées. Certes, il y a un grand

nombre d'associations qui jouent un rôle positif en milieu rural, dans la prise en charge des
femmes veuves et traumatisées de guerre ou encore dans l'aide financière aux petits projets de
femmes, mais le travail des associations visant la médiation politique dans le but d'une

réconciliation nationale est parfois entravé par les rancunes ethniques des participantes.

Pourtant le travail ces associations pourrait avoir une grande importance afin d'amorcer la

résolution de conflits qui dans le cas de la Région des Grands lacs serait un travail de longue
haleine basé sur l’éducation familiale à la paix et la reconstitution de la société sur de
meilleures bases.

L'amorce de la résolution des conflits et des problèmes d'instabilité politique pourrait
commencer par une modification du Code de la Famille et une révision de la législation

rwandaise et burundaise qui défavorise la femme car elle demeure sous la dépendance des

                                                
5 UPRONA: (Union Progrès National) Parti  crée par le Prince Louis Rwagasore lors de l'indépendence du
Burundi  qui est resté au pouvoir  pendant plus 30 ans.
6 FRODEBU: (Front Démocratique pour le Burundi) Parti qui a remporté les premières éléctions démocratiques
au Burundi en 1993.



membres mâles de la famille et cela nuit à son épanouissement certes, mais surtout à
l'économie et au processus du développement.

Grâce à la pression du CEDEF, le Rwanda et le Burundi se sont engagés moralement pour
l'élimination des discrimination sexuelles.
Cependant, ces engagement même s'ils sont une bonne initiative, se heurtent à une vieille

couche culturelle  qui ne peut être modifiée en peu de temps ce qui fait que, malgré cette
volonté officielle, le quotidien de la femme reste imprégné par les injustices dues à des
coutumes discriminatoires qu'elle a toujours assimilé et légitimé.

Tant que les deux pays n'auront pas réglé durablement les problèmes de discrimination
sexuelle, ethnique ou sociale, il n'y aura pas d'issue et de paix. A la base de cette crise, se

trouvent un certain nombre d'inégalités qui au fil du temps ont envenimé la situation.
Selon Christian Coméliau, "le développement n'est pas d'abord un problème économique:
c'est un défi politique, pour la résolution duquel il importe de constituer une base sociale.

C'est en ce sens que le rôle actif des femmes conditionne l'avenir de ce développement".7

                                                
7 Christian Coméliau, 1998 P.56.



 2. Contexte général du Rwanda et du Burundi
 

• Situation géographique et climatique de la Région.
 

 La région des Grand Lacs Africains dont le noyau dur est composé du Rwanda, du Burundi et

de l’Est du Zaïre (Kivu) est située en Afrique Centrale. Autour de ces trois pays, s’articulent
d’autre pays  qui sont le Kenya, la Tanzanie et l’Ouganda, principaux pays de l’Afrique de
l’Est. Le climat dans cette Région est tempéré. Les terres y sont en général fertiles (environ

trois grandes récoltes par an) car il y a trois saisons de pluie par année.
 La population de la région est en majorité rurale (70% à 80%) et vit de l’agriculture et de
l’élevage. C'est une population quasi autarcique car son économie est basée sur l'exploitation

du jardin familial qui est principalement constitué d'une bananeraie où l'on plante aussi le
haricot, le manioc, divers légumes et racines.
 

 Le Rwanda et le Burundi sont aussi appelés communément  "le pays des milles collines", ceci
à cause de nombreux sillons et vallées qui en jalonnent l'étendue, ils ont à peu de même
superficie (26 338 Km2 pour le Rwanda et 27 834 Km2 pour le Burundi).

 

• Une mosaïque socioculturelle.
 

 Le Rwanda et le Burundi sont les deux principaux pays de la Région qui sont particulièrement
touchés par les conflits inter-ethniques et qui tout en ayant subi les jougs des mêmes
colonisateurs (allemands de 1893 à 1916 et belges de 1916 à l'indépendance en 1962) ont

aussi vécu les conséquences sanglantes de la différenciation sociale créée et accentuée
vraisemblablement par les colonisateurs civils ou religieux belges à l'époque coloniale.
 Ces deux pays connaissent depuis toujours les mêmes difficultés car semblables - à quelques

différences près - tant au point de vue démographique qu’au point de vue culturel et
économique ils sont peuplés d'individus de la même "composition ethnique" qui parlent une
langue de souche quasi identique se différencient d’un pays à l’autre par l’accent, l’intonation,

un vocabulaire spécifique et par sa nomination qui est en rapport avec le pays dans lequel elle
se parle (le Kinyarwanda se parle au Rwanda et le Kirundi se parle au Burundi).
 Ils avaient été fusionnés lors de la colonisation belge en un seul pays le Ruanda-Urundi dont

la capitale politique était Usumbura  (actuellement Bujumbura capitale du Burundi). Les
belges instaureront une administration commune aux deux pays et ceci renforcera plus tard un
même comportement socio-économique et de mêmes habitudes culturelles, religieuses et

scolaires qui avaient été inculquées en grande partie par les colonisateurs.
 La population du Rwanda et du Burundi est essentiellement composée de trois ethnies:
• Les Hutus, ethnie majoritaire (80% à 90% de la population) qui sont des agriculteurs

vivants plus en zone rurale.



• Les Tutsis (15% à 18% de la population) sont des éleveurs mais vivent plus en zone
urbaine qu’à la campagne et qui actuellement constituent l’élite socio-économique,
politique et militaire dans les deux pays.

• Les Twas (1 à 3%), qui sont les pygmées qui vivent pour la plupart dans les forêts et qui
n’ont pas d'impact politique vu leur petite concentration démographique et leur niveau de
scolarisation rudimentaire ou quasiment inexistant.8

Cependant, au Burundi on parle d’une ethnie qui serait "supérieure" aux autres et qui est

composée d'individus issus d’un lignage mixte, il s’agit de l’ethnie des Abaganwa (Ou
Ganwa) qui est l’ethnie royale qui a perdu son autorité depuis le début de l’époque coloniale
et qui est composée d’une grappe de familles dont la plupart vit, depuis l'indépendance, à

l’étranger. Cette ethnie n’est pas recensée à part car elle est uniquement composée de
quelques familles. Elles sera reléguée au niveau de clan et ne sera pas impliquée
officiellement dans les conflits inter-ethniques du pays. Les abaganwa, tout en ayant souvent

le morphotype tutsi n'ont jamais caché leur origine inter-ethnique, et ont parfois critiqué
ouvertement les divisions.
Tout comme les monarques d'autres pays, les abaganwa se disent "au dessus" du problème

hutu-tutsi. Il semble même que lors du règne des abaganwa au Burundi, avant la colonisation,
il n’y aurait jamais eu de massacres ou difficultés d'ordre ethniques.
Aucun témoignage relatant des affrontements ou des actes de violence à cette époque n'a pu

être identifié.9

Les clans et la subdivision régionale des hutu et des tutsi ne seront pas spécifiés dans ce

mémoire car même s’ils interviennent lors de la nomination d’un ministre (par exemple: le
clan des Abakiga, originaires du Nord -Gisenyi et Ruhengeri-dans le Rwanda de
Habyarimana) ou d’officiers dans l’armée (le clan des Abahima au Burundi) ils ne jouent pas

un rôle prioritaire dans les massacres et les conflits.

La Région des Grands Lacs connaît depuis les années 1915 une grande affluence d'indiens,

d'arabes-principalement Omaniens, Yéménites et Libanais -, et Pakistanais, qui  y sont arrivés
après avoir transité par l'Afrique de l'Est. Les indiens avaient été emmenés par les
colonisateurs britanniques pour la construction des chemins de fer en Uganda, en Tanzanie et

au Kenya et les arabes étaient arrivés quelques décennies avant avec le commerce de tissus,
d'épices et de diverses marchandises orientales après avoir transité par Zanzibar et la côte
Kenyane pour le commerce des esclaves. Les libanais sont arrivés tout d’abord au Zaïre

pendant les années 80, fuyant la guerre dans leur pays et ont installé aussi des commerces de
produits à consommation courante.10

                                                
8 Source: Conseil de Sécurité de l’ONU, lettre du Secrétaire Général des Nations Unies 1996, p. 25 à 30.
9 ibidem p.25 à 30.
10 Informations recueillies lors d'un entretien en Août 1998 avec Mohamed Bhai,  responsable de la communauté
musulmane "asiatique" de Bujumbura.



Cette couche de la population dénommée "population asiatique" par les autorités
administrative est importante sur le plan économique parce qu'elle détient une grande majorité

des activités de commerce de gros. Malgré les nombreux métissages dont elle est composée
elle vit en marge de la société autochtone. A Bujumbura, la majorité d'entre elle vit au
"quartier asiatique" qui est une des zones les plus commerçantes de la ville. Malgré sa

migration dans la Région et dans les autres pays d'Afrique notamment de l'Afrique de l'Est
elle ne s'est pas départie de sa culture hindoue et islamiste. Bien au contraire, bon nombre de
musulmans autochtones ont été convertis par ces arabes et indiens.

La Langue de communication de cette population est souvent le swahili, lingua-franca
pratiquée dans tous les pays de l'Afrique de l'Est; cependant beaucoup de familles arabes et

indiennes pratiquent encore l'arabe, les dialectes indiens ou le hindi comme langue maternelle.

Le "milieu asiatique" de la région des Grands Lacs est parfois un milieu hautement raciste où

les indiens et/ou arabes de "races pure" (n'ayant subi aucun métissage) considèrent les Noirs
comme  infréquentables, et rejettent la société Métisse. Ceci est souvent remarqué notamment
lors des relations mixtes, où la famille du conjoint "de race pure" met le veto au mariage.

Cette société ressemble à peu près à la société "coloured" de l'Afrique du Sud, où pendant
l'apartheid, les Métis et les Indiens avaient développé une attitude d'exclusion contre les Noirs

et se représentaient comme étant de race intermédiaire entre les Noirs et les Blancs. C'est en
outre une culture beaucoup plus machiste que celle de la société rwando-burundaise, d'autant
plus que même les hommes de ce milieu ont un niveau d'instruction peu élevé, et une

ouverture extérieure parfois limitée. Cependant, contrairement aux populations "asiatiques"
des pays voisins, leur implication dans le conflit ou la politique de ces deux pays est rare car
ils se considèrent comme des étrangers, même si parfois ils sont métissés et détenteurs de

passeports locaux.

Il existe aussi des métissages entre les occidentaux notamment les grecs, les belges et les

français et les autochtones de la région mais cette couche de la population migre souvent vers
l'occident; certains d'entre eux qui se trouvent dans la région, se définissent parfois par l'ethnie
du parent rwandais ou burundais, mais n'ont pas d'implication politique  majeure dans le

conflit présent.

La culture de ces deux pays est influencée par la présence de ces étrangers installés depuis

plusieurs générations, par la colonisation et actuellement par l'arrivée des organismes
humanitaires. La richesse des langues parlées en est un exemple flagrant, les habitudes



culinaires et vestimentaires en sont un autre; en outre l'arrivée de ces "asiatiques" avait permis
une ouverture commerciale pour pays.

• Le problème de la démographie et de l'immigration vers les pays limitrophes.

Depuis quelques décennies, le Rwanda et le Burundi connaissent de part et d'autre une forte

croissance démographique (environ 3% à 4% de la population par an)11, qui  conduit la
population à une migration quasi obligatoire car se sont des petits pays où la population se
trouve confrontée aux difficultés de gestion des terres et de l'espace habitable. Ceci est une

menace grave pour les pays avoisinants car cette explosion engendre automatiquement une
expansion géographique de la population vers des terres plus viables se situant
majoritairement dans le Kivu à l'Est de l'ex Zaïre.

En outre, la guerre et les tensions sociales et ethniques qu'elle implique poussent les rwandais
et les burundais à immigrer dans les pays voisins, qui subissent indirectement les aléas des

conflits, entraînant des modifications de leur tissus social en raison de la présence des réfugiés
qui importent leur problèmes sociaux et ethniques.

Souvent ces pays qui étaient favorables à l'arrivée des réfugiés se voient confrontés à des
problèmes ethniques qui déstabilisent leur équilibre déjà précaire compte tenu des problèmes

politiques et économiques préexistants; comme le Kivu qui connaît des grandes difficultés
socio-politiques et économiques depuis l'arrivée massive des réfugiés rwandais en Avril 1994.

Actuellement, il semble que le Rwanda et le Burundi soient le principal "foyer d'instabilité"
des pays de la Région car les conséquences de leurs conflits inter-ethniques se répercutent sur

tout les pays limitrophes.

Pourtant c'est l'ex Zaïre qui a été le premier de ces trois pays à être déstabilisé par les pillages

résultants d'une mauvaise gestion économique et financière. Déjà, en Novembre 1991,
certaines villes avaient été pillées et saccagées par l'armée des FAZ12  en proie à une colère
due à de frustrations économiques importantes car elle n'était pas payée depuis des mois,

voire des années. Ces pillages se sont perpétrés principalement dans les villes de Kinshasa, la
capitale et de Kisangani dans le Haut-Zaire, puis ils se sont étendus dans tout l'Est du Zaïre
notamment Uvira, Goma et Bukavu qui sont les trois villes principales de la Région; ils ont

été entre autres, les principaux signes précurseurs d'un déclenchement de tensions diverses
dans toute la Région à partir des années 1990.

                                                
11Source: Conseil de Sécurité de l’ONU, lettre du Secrétaire Général des Nations Unies 1996, p. 25 à 30.

12 FAZ: Forces Armées Zairoises: armée régulière Zaïroise



Il apparaît que les difficultés dans l'un des pays de cette région, engendrent immédiatement
des conséquences socio-économiques et surtout politiques dans les pays avoisinants. Tels de
vases communicants, les pays qui constituent la Région des Grands Lacs Africain, subissent à

tour de rôle les conséquences des conflits des uns et des autres.
Ceci pourrait se justifier par le fait que ces pays ont fondamentalement la même culture et les
mêmes problèmes, leur vulnérabilité étant pareille, ils ne peuvent pas se protéger les uns

contre les autres lors des grands conflits inter-ethniques qui les secouent.13

Cette région connaît une pression démographique importante depuis les débuts des tensions;

elle était aussi au préalable l'une des région les plus peuplées de l'Afrique Noire.
A cause de la situation de crise et des migrations massives, il est actuellement difficile de faire
un recensement démographique précis.

Cependant, depuis les années 1990, on note selon André Guichaoua, "plus de 2,5 millions de
réfugiés (population réfugiée en dehors de son pays d'origine) et 3 à 4 millions de déplacés

(population réfugiée et déplacée à l'intérieur même du pays d'origine)"14.Ces déplacements
entraînent inévitablement des affrontements perpétuels entre les populations, cette situation
est plus difficile qu'autrefois car elle résulte des conséquences du génocide au Rwanda et de la

crise politique qu'a connue le Burundi après l'assassinat du président Melchior Ndadaye en
octobre 1993.

Avec une évolution démographique aussi importante, les rwandais et les burundais ne peuvent
pas éviter les problèmes de sécurité et les conflits relatifs à la gestion des terres et répartition
des parcelles; les états voisins seront forcés à céder la place à la population immigrante de ces

pays, ceci entraînera inévitablement, ajustement de la carte géopolitique de ces 3 pays.

                                                
13 Conseil de Sécurité de l’ONU, lettre du Secrétaire Général des Nations Unies 1996, p. 25 à 30.
14 Guichaoua A, 1995. P 20.



 

• Qu'en est-il de la Communauté Economique des Pays des Grands Lacs? (CEPGL).

La situation économique du Rwanda et du Burundi a souvent été difficile parce que ces deux
pays sont enclavés et ne disposent pas d'un patrimoine national riche comme les autres pays
voisins. Cependant, ces deux pays se développaient à leur rythme avant les crises politiques.

Mais, actuellement à cette "lacune" géographique s'ajoutent les conséquences de la guerre
pour le Rwanda et pour le Burundi, et celles des sanctions adoptées par la communauté
internationale lors du second coup d'Etat de Pierre Buyoya en 1996.

Malgré que ces deux pays soient classés actuellement parmi les pays très pauvres et les moins
avancés; En 1990, le Rwanda avait comme PNB 305 USD/habitant/ an et le Burundi
215/USD/habitant/ an ils n'étaient pas plus démunis que les pays voisins plus industrialisés
dont les frontière et ressources naturelles sont plus favorables; ainsi le Kenya qui connaît un
essor industriel, touristique et économique évident depuis les années 1980, n’avait que 389
USD comme PNB/an/ habitant ; la Tanzanie quant à elle avait comme PNB 120 USD/ an/
habitant et l'Ouganda 250 USD/an/habitant.15

Ces deux pays étaient aussi membres de la ZEP16 ce qui leur permettait en principe d’accéder
à une coopération régionale renforcée et de trouver de nouveaux marchés afin de leur garantir
un approvisionnement en marchandises régulier et à prix accessibles.

Le Rwanda, le Burundi ainsi que l'ex Zaïre avaient formé en 1976  la CEPGL (Communauté
Economique de la Région des Grands Lacs), qui avait pour principe de base une coopération
économique et politique optimale.
Elle visait aussi au développement du commerce des produits régionaux, à leur importation et
aux bonnes relations socio-politique entre les trois pays.

Grâce à la CEPGL, la circulation des biens et des personnes était facilitée et les problèmes de
sécurité évités. Mais l’avenir de la CEPGL, qui semblait être une convention idéale apportant
de gros avantages économiques et politiques aux trois pays, s’est vite assombri avec les
tensions qui ont commencé au début des années 1990.17 Actuellement, elle est tout
simplement inexistante, ceci à cause des fortes tensions qui sévissent dans l'ex Zaïre, et de
l’implication de l’armée rwandaise dans cette guerre.

Cela a obligé les deux pays à se tourner vers les pays de l’Afrique de l’Est afin de renforcer le
commerce des biens tels que le carburant, l'huile et autres denrées à consommation
courante...Cette option semble aussi compromise, vu la présence des réfugiés rwandais et
burundais dans ces zones et de l’insécurité qui y prévaut.

En outre, avec l'embargo qui avait été imposé au Burundi et levé en janvier 1999, il était tout
simplement impossible d’assurer un commerce équitable avec les pays de l’Est qui ont été les
premiers, sous l'influence du président du Kenya, à opter pour cet embargo qui sanctionnait le
coup d'état.

                                                
15 Source: Hubert Rossel, 1992 pp.57-59.
16 ZEP: Zone Economique Préférentielle convention économique regroupant tous les pays de l'Afrique de L'Est.
17 Hubert Rossel, 1992



Pendant cette période, on a assisté à une vraie économie parallèle et une fraude quasi
officielle qui faisait flamber les prix des produits les plus simples et qui a plongé la société
burundaise dans un marasme économique à jamais égalé.

Pour le Rwanda, la situation économique s'était complètement disloquée après le chaos
qu’avait entraîné la guerre de 1994 ; le pays s’en relève petit à petit, mais il ne peut pas
restabiliser le coût exagéré de la vie notamment celui des logements, des vivres et surtout des
soins médicaux. Un autre problème pressant se met à jour: celui des salaires inadaptés au coût
de la vie; en particulier ceux des agents de l'armée et des fonctionnaires de l'état. Quelques
fois, certains d'entre eux se voient octroyer une maison appartenant aux militaires ou aux
adhérents à l'ancien régime qui se trouvent soit emprisonnés soit réfugiés à l'extérieur du pays;
mais seul le logement ne suffit pas, il faut à côté de cela "vivre", c'est à dire avoir un salaire
permettant un minimum de bien-être économique.
La guerre et la crise politique qui ont sévi au Rwanda et au Burundi ont entraîné des

difficultés économiques qu’il faudra aussi résoudre dans la foulée.

• Les diasporas .

Les migrations qui se résument par des flux massifs de réfugiés résultant des exodes
importants vers les pays d'exil dont ils "prennent" rapidement la nationalité. Par exemple, les

réfugiés Rwandais de 1959 au Zaïre, en majorité tutsi, s'étaient naturalisés et détenaient des
passeports Zaïrois. (d'ou leur dénomination de rwando-zairois) De même que les réfugiés
Rwandais de 1994, en majorité Hutu dont les plus aisés ont aussi ont "pris" immédiatement

des passeports Zaïrois d'autres, moins nantis, ont acheté une "carte pour citoyen" 18 qui leur
permettait de s'échapper des camps du U.N.H.C.R.19 dont les statistiques auraient été
immédiatement faussées par cette démarche. Ces réfugiés "naturalisés" ont de tout les temps

vite constitué dans leurs pays d’accueil, une diaspora bien organisée (exemple : diaspora
rwandaise au Burundi, au Zaire et en Uganda et la diaspora burundaise en Tanzanie au
Rwanda et au Zaïre…)

En dehors de l’Afrique, les réfugiés constituant la diaspora rwandaise et burundaise se sont
installés en Europe, au Canada et aux Etats-Unis. D'après mon expérience, les problèmes du

pays sont immédiatement manifestés à l'extérieur –particulièrement dans les pays
occidentaux- où le clivage entre les deux ethnies est flagrant : les réunions et les fêtes se font
entre rwandais et burundais appartenant au même groupe ethnique ; et ceci malgré la bonne

volonté que manifestent parfois les uns et les autres. (distribution des invitations,
convocations des responsables d’ambassades…) Ainsi, les uns sont au courant de la présence
des autres, mais ils s’ignorent délibérément, plus par crainte que par désintérêt des

préoccupations de l’autre ethnie.

                                                
18 Carte d'identité Zaïroise.
19  Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés



Pendant la guerre de 1990 à 1994 au Rwanda, les femmes de la diaspora rwandaise, ont joué
un rôle important dans la collecte de sommes d’argent, en faisant des concours et spectacles
de danse rwandaise partout où elles se trouvaient. Elles étaient aussi le "focal point" pour les

jeunes militaires car ce sont elles qui étaient chargées de transmettre les nouvelles aux
familles des militaires qui se trouvaient au front.

Elles tenaient aussi les umurgyango20, et organisaient des spectacles de danse et d'autres
activités permettant une collecte de fonds pour assister les hommes à la guerre.
Le front leur était quasiment interdit. Aussi, les mères de famille s'évertuaient à décourager

cette activité jugée pas très féminine en valorisant le rôle de la femme dans les relations
publiques. A cette époque, les umurgyango étaient tenus en secret et tout écart de
confidentialité était puni par l’exclusion au groupe. Ainsi beaucoup de femmes mariées à des

étrangers africains, asiatiques ou occidentaux se trouvaient dans des situations difficiles car
elles ne pouvaient pas révéler le contenu de ces réunions.
Plusieurs métisses ont participé aux umurgyango avant la guerre, mais une fois celle-ci

achevée, elles n’ont pas été politiquement impliquées certaines par choix et d'autres parce
qu'elles avaient été écartées.

• Le rôle de la presse.

Dans la description de la culture et de la politique de ces deux pays, il est utile de parler du

rôle "propagandiste" de la presse au Rwanda, mais surtout au Burundi : selon Barnabé
Ndarishikanye, "les journaux de plus en plus nombreux depuis l'amorce du processus
démographique  s'appliquent dans leurs articles à défendre une ethnie contre l'autre et

rapportent la rumeur sans aucun recul critique afin d'attiser les peurs collectives"; 21Ainsi, la
presse au lieu de donner une information exacte, précise et vérifiée s'applique à démolir
l'image des partis d'opposition ou de l'ethnie qui leur est opposée et diffuse les informations

selon l'appartenance ethnique du journaliste ou des responsable de la rédaction. Les
informations sont ainsi très tendancieuses et ne relatent qu'une part de la vérité.

Cependant, un journaliste se doit tout d'abord de rapporter avec un maximum d'exactitude
l'information, telle qu'elle s'est déroulée dans le temps et dans l'espace; il ne doit en aucun cas
la rendre tendancieuse ou l'incliner vers une  "vérité ethnique". S'il faut parler des biais de la

démocratisation au Burundi, Je rejoins Louis-Marie Nindorera, quand il dit que la
démocratisation a eu comme effet de "libérer l'expression publique des opinions longtemps
réprimées [...] sans pour autant mettre en cause une certaine conception anachronique et

antiprofessionelle du rôle de l'information [...] "22

                                                
20 Umurgyango (veut dire "famille" littéralement en Kinyarwanda et Kirundi): réunions de suivi et d’information
tenues régulièrement par la diaspora tutsi dans leurs pays d'exil. Ces réunions étaient organisées et supervisées
souvent par des femmes.
21 Barnabé Ndarishikanye, 1994 dans Guichaoua A, 1995 P. 165.
22 Louis Marie Nindorera, ibidem. P. 164



 L'information au Rwanda et au Burundi est rarement neutre et équilibrée: "les journaux hutu
parlent des massacres de hutu et les journaux tutsi ne parlent que des massacres tutsi, la presse

au lieu de calmer les rumeurs, les entretient et maintien une situation de tension par la
diffusion d'informations parfois incongrues". 23 Cette lacune dans la neutralité de la presse qui
effectue plutôt un travail "propagandiste" ciblant un clan ethnique en le posant comme

victime de l'autre plutôt qu'une honnête diffusion d'information est condamnable dans la
mesure où les informations sont réductrices et entretiennent la haine ethnique.

 

 

 

 

 A cause de ces informations et rumeurs, parfois inexactes, il est difficile, même en lisant les
journaux représentatifs des deux clans, de retrouver l'information dans son exactitude. Dans le
processus de résolution des conflits il serait aussi nécessaire de "réajuster" l'information en

exigeant un minimum de neutralité. A prime abord, ceci paraît difficile d'autant plus que
même les presses étrangères ont tendance à "fignoler" l'information selon leurs priorités.

 3. Statut de la femme au Rwanda et au Burundi

Que pense la femme dans cette région déchirée par les conflits, quel sera son avenir? Il est

certain qu'elle s'en inquiète dans son silence imposé par l'éducation traditionnelle.
En ce qui la concerne, il ne s'agit pas seulement de lutter pour un réajustement dans la
répartition du pouvoir homme/femme dans le couple ou la société, mais aussi pour sa survie et

sa sécurité malgré son ethnie, son appartenance sociale.

Dans le contexte d'urgence et de crise, la femme est plus que jamais sollicitée, pour les

activités génératrices des revenus, pour l'éducation des enfants. Pour "panser" les blessures
morales et parfois physiques des traumatisés. Bref, elles doivent se battre sur tous les fronts.

Pour bien définir la situation et le rôle de la femme dans ces deux pays, il conviendrait d'abord
de relater ses conditions de vie de par son éducation et son insertion socioculturelle car d'une
part la scolarisation et l'éducation sont des piliers non négligeables du développement humain,

mais de l'autre part, les femmes sont selon Yvonne Preiswerk24 "au coeur de la transmission
des savoirs", ce sont elles qui par les histoires qu'elle racontent, l'éducation qu'elles procurent
tissent les liens et transmettent les dogmes dans les sociétés.

Une scolarisation adéquate de la femme permet une ouverture de l'esprit qui profitera à tout
son entourage.

                                                
23 Barnabé Ndarishikanye , 1994  ibidem P 165.
24 Yvonne Preiswerk, 1997



Dans ce chapitre je parlerais brièvement des conditions générales de scolarisation et de
l'insertion socioculturelle que j'essayerais de développer dans le chapitre suivant en effectuant
une analyse plus approfondie d'un pays à l'autre.

 1. La scolarisation et l'éducation:

En milieu rural: les petites filles ont accès aux études primaires qu'elles n'arrivent parfois pas
à terminer car elles sont souvent acculées par les travaux ménagers, la prise en charge des
petits frères et soeurs.

Souvent elle arrêtent leurs études à la sixième primaire où un concours national est obligatoire
pour accéder à l'école secondaire.
Certaines d'entre elles qui réussissent ce concours, doivent parfois quitter leur commune

d'origine pour aller dans d'autres communes où elles peuvent aller à l'école secondaire et elles
seront logées dans des internats ou chez des membres de leur famille.
Pour des raisons financières et logistiques, les études sont souvent orientées vers des études

professionnelles telles que les sciences infirmières, l'école ménagère, le secrétariat et autres...
Parfois les jeunes adolescentes qui ne se trouvent plus dans leur entourage familial et qui sont
peu informées sur l'éducation sexuelle sont sujettes à des grossesses non désirées et  sont alors

immédiatement exclues de l'école et se retrouvent filles mères ou précocement mariées à de
jeunes adolescents.

Il semble aussi que la poursuite des études  des jeunes filles en milieu rural ne soit pas
prioritaire pour leurs parents, car ceux-ci, en raison des difficultés financières et du volume

des tâches ménagères ne les encouragent guère. En outre, depuis le début des tensions
politiques dans les deux pays, les écoles dans les communes et villages ne sont pas
fréquentées assidûment pour des raisons de sécurité, car elles représentent souvent le point

focal de descente pour les milices et gangs extrémistes. Parfois les élèves (filles et garçons
confondus) abandonnent les études car ils doivent fuir les massacres, se réfugier et/ou se
déplacer dans d'autres communes ou dans les régions avoisinantes.

En général, le niveau de scolarisation des jeunes filles en milieu rural s'arrête à la fin des
études primaires après qu'elles aient doublé plusieurs fois car elles ne réussissent pas

systématiquement le concours national.
En conclusions, les difficultés économiques et sociales ajoutées aux problèmes politiques
aboutissant à des migrations permanentes de la population à l'intérieur ou à l'extérieur du pays

sont un grand obstacle non seulement à la scolarisation mais aussi à l'alphabétisation de la
population rwandaise ou burundaise en milieu rural.

En Zone urbaine: depuis ces 8 dernières années, il est difficile de parler de l'instruction de la
femme en zone urbaine car il faut tenir compte que les provinces (au Burundi), et les
préfectures (au Rwanda) où se trouvent les écoles, instituts et parfois les universités sont



fréquentées en majorité par des jeunes gens appartenant à l'ethnie qui détient le pouvoir.
Surtout dans les capitales, les étudiants de l'ethnie non gouvernante sont peu présents dans le
milieu interscolaire et académique car les élèves et étudiants sont soumis à des menaces et des

tensions permanentes.

Quant à la population asiatique, elle ne favorise pas l'éducation scolaire des enfants (garçons

et filles comprises). Les jeunes hommes sont  encouragés à interrompre leurs études parfois à
l'âge de 18 ans pour apprendre à gérer le commerce familial, et les jeunes filles sont vites
mariées -entre 14 et 20 ans -.Cependant, il existe quelques rares exceptions notamment pour

les jeunes générations, mais en majorité dans cette société, l'école coranique, les activités
commerciales et religieuses sont plus prônés que la scolarisation. En résumé, l'enseignement
dans la région se porte très mal, et ceci en raison des problèmes politiques et tensions inter-

ethniques que connaissent les habitants de cette région.

D'une manière générale on peut conclure que la Femme de la Région des Grands Lacs  -

comme dans beaucoup de pays du Sud- a plus été encouragée à faire des études qui
l'orientaient à des métiers plus "féminins" et qui aboutissaient rarement à des postes à
responsabilité (sauf en milieu hospitalier où la majorité des "chefs de postes" sont des

infirmières expérimentées).

Sur le plan professionnel, il est plus fréquent de rencontrer un plus grand nombre d'hommes

médecins, ingénieurs et inspecteurs d'écoles que de femmes. Il arrive aussi que, malgré sa
nomination à un poste important, la femme soit empêchée d'en gérer pleinement la
responsabilité, et ceci en raison des obstacles qu'elles rencontre qui sont liés au refus

inexprimé des hommes à être "gouvernés" par une femme.

Cependant, la féminisation des emplois dans certains secteurs autrefois réservés aux hommes

est de plus en plus fréquente, ceci à cause de la situation de crise qui prévaut.
Aussi plus le niveau de formation d'une femme est élevé, plus elle aspire à des postes plus
ambitieux, bien rémunérés et bien entendu plus valorisants.

2. Insertion socioculturelle:

Aborder les difficultés des femmes dans la société rwandaise et burundaise me semble
ambitieux car pour ce faire, il faudra analyser point par point chaque discrimination et
inégalité auxquelles elles sont sujettes. En revanche, je parlerais principalement des rapports

de couples et de la situation des jeunes issus d'union inter-ethnique, en passant par la situation
de la femme "asiatique".
Par mariage inter-ethnique, j'entends, mariage mixte entre hutu et tutsi. Je ne pourrais pas

parler de mariage croisés entre hutus ou tutsi et twa, car ce sont des unions qui à ma
connaissance n'ont jamais été rapportées, ce qui n'exclue cependant pas qu'elles aient eu lieu.



Les twa étant une ethnie à part, considérée comme "sauvages", par les deux autres ethnies et
vivant pour la plupart d'entre-eux dans les forêts et  n'ayant jamais vraiment été intégrés dans
la société.

Comme relaté ci-dessus, la position de la femme est conditionnée par son milieu d'origine; ce
problème n'est pas uniquement lié à la Région des Grands Lacs Africains, il est étendu à

toutes les sociétés du monde.
Mais il existe certaines particularités dans la Région notamment lors des mariages inter-
ethniques.

Il a été remarqué, pendant cette dernière décennie que souvent la femme qui épouse un
homme d'ethnie différente est marginalisée par sa propre ethnie; de plus en plus, les jeunes
gens évitent de fréquenter les individus de l'ethnie opposé, même s'ils sont parfois issus eux

mêmes de mariages inter-ethniques.

Lorsque une tutsi épouse un hutu, il arrive que sa famille consente au mariage, mais très vite

elle se retrouve isolée d'eux car ils évitent de la fréquenter soit par peur, soit par "snobisme".
Souvent au sein de ces couples les problèmes ethniques sont tellement difficiles à gérer qu'ils
se terminent par des ruptures et des divorces qui ont des conséquences graves sur les enfants

car leur ethnie est définie selon celle de leur père.
Quand elle épouse un hutu, la femme tutsi est parfois perçue comme une "prostituée" par son
entourage, car souvent son mari est aisé et l'on dit qu'elle s'est mariée plus par intérêt financier

que par amour . A cause de ce malaise social, il arrive que les rares couples mixtes qui se
forment encore, essayent toujours d'immigrer sous des cieux plus cléments et propices à une
meilleur gestion de leur différence ethnique.

D'une manière générale, il est rare qu'un homme tutsi épouse une hutu de "pure souche" (qui
n'est pas issue d'un mariage inter-ethnique), mais il est beaucoup plus fréquent qu'une hutu

enfante d'une grossesse accidentelle d'un enfant de père tutsi qui parfois nie la paternité. De
ceci, il découle immédiatement deux difficultés: celle d'être mère célibataire et celle d'avoir
enfanté avec un tutsi; pendant le génocide, ces femmes étaient considérées comme traîtres et

souvent elles étaient soit massacrées avec leur progéniture soit obligées de tuer leurs enfants
avant d'être tuées à leur tour pour les "punir" de leur unions avec l'autre ethnie.

Selon des témoignages recueillis par African Rights, "certaines femmes ont été accusées
d'avoir tué leur propres enfants ou d'autres proches ou de les avoir livré aux tueurs "25

Quand aux femmes issues du milieu "asiatique", elles sont mariées très jeunes, souvent suite à
des arrangements entre les parents des conjoints. Leur vie se résume aux activités à la
Mosquée ou au Temple Hindou,  aux activités ménagères et parfois à aider le mari à tenir le

commerce de vente de tissus et articles divers importés de Doubaï ou d'autres pays de

                                                
25 African Rights, 1995 p.60



l'Afrique de l'Est. La position de la femme dans cette société est très délicate car elle est
régentée par un certain nombre de règles et concepts moraux qui l'isolent parfois des réalités
du monde extérieur.

Bon nombre d'entre elles s'en accommodent aisément, mais certaines tout en étant mal à l'aise,
ne peuvent pas se libérer de la crainte des contraintes sociales qui résulteraient de leur besoins
de changement. Il est nécessaire de mettre en évidence, que la femme, dans ce milieu a

développé une stratégie de manipulation qui lui permet de détenir un grand pouvoir tout en
restant dans l'ombre de l'homme. Ceci se voit surtout dans le choix des épouses pour les
jeunes hommes, dans la gestion du budget familial et dans l'éducation des enfants.

Les jeunes issus de mariages mixtes connaissent des problèmes d'intégration et
d'identification psychosociale. Les sociétés rwandaise et burundaise sont patrilinéaires,

l'ethnie de l'enfant est donc transmise par le père. Cependant ces "mélanges"26 sont souvent
répertoriés par leur morphologie qui diffère parfois de leur "appartenance ethnique". Ceci peut
créer des confusions parfois mortelles.

Ils peuvent jouer aussi le rôle "d'espion" car ils peuvent se faufiler dans les milieux adverses
sans se faire remarquer. Cela a été notamment le cas de "mélanges interahamwe", qui,
pendant la guerre ont pu se protéger en changeant "d'appartenance ethnique" à leur guise,

grâce à leur apparence physique.
Ces jeunes sont dans leurs discours ethnistes plus virulents que les autres militants qui ne sont
pas issus d'unions inter-ethniques. Donc, plus dangereux et politiquement difficiles à "cerner"

parce qu'il peuvent très vite modifier leur positions politiques.

Cependant, certains d'entre eux, ont essayé de jouer le rôle de médiateur surtout au Burundi,

en 1994 pendant la période difficile où les "Sans-Echecs"27terrorisaient les populations
urbaines et rurales confondues, ils se sont vite retrouvés écartés, parfois même ignorés ou tués
par leur anciens amis. D'autres issus de milieux privilégiés ont émigrés en Afrique du Sud, au

Canada et/ou ailleurs car leur situation était trop difficile, dans ces cas,  c'était souvent les
parents qui prenaient eux-mêmes la décision d'envoyer leur enfants à l'étranger.
Personnellement, je pense qu'il est très difficile de gérer une origine inter-ethnique

actuellement dans la région. Ces jeunes "mélanges" se trouvent dans des situations très
complexes car ils ne peuvent pas "choisir" et assumer leur choix jusqu'au bout, sans basculer
dans une violence plus forte et plus terrifiante que les autres. Car dans leur choix, ils sont

amenés à "éliminer" une ethnie, donc une partie d'eux-mêmes.

                                                
26 Terme utilisé dans la Région pour désigner les individus d'origine inter-ethnique.
27  Milice Tutsi au Burundi; actuellement, depuis le retour de Pierre Buyoya au pouvoir, la majorité d'entre-eux a
été enrôlée dans l'armée burundaise.



4. La femme dans les conflits du Rwanda et du Burundi

Dans ce chapitre, je vais relater brièvement les problèmes particuliers rencontrés par la femme
depuis le début des conflits. Ces problèmes sont surtout liés aux lois et à la culture qui sont
similaires d'un pays à l'autre.

Mais certains problèmes, étaient déjà existants avant la crise et ont été accentués par celle-ci.
Quoique la crise ait touché différemment les deux pays, les difficultés rencontrées de part et

d'autre sont presque identiques, à la différence près qu'au Rwanda elles ont été exacerbées par
la vague de violence de 1994.

RWANDA

• La femme et l'armée.

Pendant  la guerre de 1990 à 1994, le rôle de la femme de la diaspora était important, comme

mentionné dans le chapitre 2. Mais, seulement quelques rares femmes qui furent actives dans
les umurgyango ont une fois la guerre gagnée, été promues à des postes importants dans le
gouvernement actuel.

Très peu de femmes ont participé à la guerre active dans les armées. Au Rwanda, Certaines
d'entre-elles ont tué et massacré sans avoir été recrutées officiellement dans l'armée régulière.
Comme mentionné plus haut, leurs rôles était confiné aux relations publiques ou politiques
quelque soit le camp dans lequel elle se trouvaient.

Il va sans dire que les tabous et la coutume rwandaise ne permettent pas à la femme d’avoir
un rôle égalitaire vis à vis de l’homme et surtout dans le contexte guerrier ou militaire.28

Cependant cette conception n'est pas seulement appliquée au Rwanda, mais dans plusieurs
autres pays du monde notamment en Afrique dans des mouvements africains tels que les
mouvements de guerre des femmes en Erythrée ou en Algérie où la femme était au combat et

était membre actif de mouvements clandestins pendant la guerre; mais elle a aussitôt été
écartée de la scène politique une fois que la guerre était finie.29

Peu après le génocide, un grand nombre d’entre elles avaient été  mobilisées pour soigner et
évacuer les blessés. Dans un contexte d'urgence, le rôle de la femme devient particulièrement
évident et valorisé. C'est dans ces cas précis que l'on peut parler du concept de "la double

maternité"30 car par la force des choses, les femmes assurent la continuité sociale, la survie et
surtout le maintien de la vie par les soins divers prodigués aux blessés.

                                                
28 Dans la culture rwandaise et burundaise, les femmes ont toujours été bannies du service guerrier et militaire.
29 Source orale: J-P Gontard
30 Marie Thorndahl, 1997 p.18.



Mais, il serait réducteur de parler de la femme rwandaise uniquement comme "bienfaitrice"
lors des conflits qui ont secoué les deux pays lors de cette dernière décennie; selon African

Rights, "le génocide des Tutsis et le massacre d'opposants politiques hutus perpétrés au
Rwanda [...] ont mis en exergue le rôle des femmes dans la continuation du conflit et leur
capacité à faire preuve d'une extraordinaire cruauté".31

• La femme et la détention.

Comme mentionné déjà plusieurs fois, les femmes rwandaises pendant la guerre et le

génocide n’ont pas été seulement des victimes. Certaines d’entre elles ont d’ailleurs joué un
rôle très influent pendant les massacres.
Selon le Tribunal Pénal International pour le Rwanda, plusieurs femmes ont été accusée avec

preuves à l’appui notamment Pauline Nyiramasuhuko ancien ministre du genre et de la
famille qui avec son fils aurait exhorté la population aux massacres à Butare.32

La plupart des femmes emprisonnées qui ont joué un rôle dans les massacres au Rwanda,

prétendent avoir agi par crainte d’être massacrées plus que par conviction ethnique, d’autres
nient tout simplement leur culpabilité en se cachant derrière la responsabilité des hommes.

Selon African Rights, qui a récolté plusieurs témoignages de rescapés, "plusieurs femmes
instruites appartenant à toutes les catégories ont participé au génocide. Certaines infirmières
ont livré aux soldats et à la milice des patients et des réfugiés qui étaient venus se cacher dans

les hôpitaux. Plus que toute autre profession, le corps enseignant a joué un rôle clef [...]mais
pour les massacres, beaucoup de femmes n'avaient pas besoin d'être encouragées. Certaines
étaient portées par leur propre extrémisme [...]quelque soient leurs motivations, certaines de

ces femmes ont organisé et mené des attaques [...] le plus souvent, les femmes ont frappé à
mort à l'aide des machettes et de massues [...]".33 Ceci relativise l'innocence des femmes dans
le génocide rwandais.

Selon l'UNICEF il y aurait en 1997, plus de 5500 femmes détenues dans les prisons et cachots
du pays, elle représentaient un peu plus de 5% de la population carcérale.34

Les conditions de détention de ces femmes à cette époque étaient déplorables : elles étaient
entassées dans de petites cellules sales et dépourvues de sanitaires et ne recevaient ni savon ni
serviettes hygiéniques et étaient obligées d’utiliser l’eau de la pluie pour se laver car elles

n’avaient pas accès aux robinets.
A l'heure actuelle, il y aurait eu des améliorations apportées par les équipes sanitaires du
CICR qui travaillent dans ces prisons. Cependant, les conditions de salubrité ne sont toujours

pas adéquates: les femmes sont détenues dans ces cellules avec leurs enfants en bas âge, qui

                                                
31 African Rights, 1995 p.1
32 Sources selon Conseil économique et social des Nations Unies  4 février 1998. P.66
33 African Rights, 1995 p. 5 et 32
34 Sources selon UNICEF Rwanda 1997 p.110



sont atteints de  maladies diverses dues principalement à la malnutrition et aux mauvaises
conditions de vie.

Les prisonnières ont le droit de sortir pendant 10 minutes une fois par semaine dans la cour.
A part le tissage de paniers et de nattes, aucune activité professionnelle ne leur est proposée à
part à Kigali où les détenues vivent dans de  meilleures conditions et  peuvent avoir accès à

des cours de couture et de cuisine.
Dans les cachots, situés dans toutes les communes, les conditions de détention sont encore
plus atroces que dans les prisons, et la violence y est souvent de coutume.

Les cachots des femmes et ceux des hommes ne sont pas vraiment séparés ce qui a pour
conséquence une recrudescence de maladies vénériennes et de grossesses. Aucune autorité
sanitaire ne peut contrôler cette situation.35

Chaque centre de détention essaye de trouver des solutions immédiates pour aménager des

cellules séparées pour les femmes, mais ceci s'avère très difficile car malgré la bonne volonté
des responsables, les moyens financiers permettant un meilleur aménagement de ces cellules
ne sont pas toujours accessibles. 36

Certains organismes internationaux ont proposé des projets d’agrandissement des
infrastructures pénitentiaires afin d’améliorer les conditions de vie des détenus.

Ces projets semblent avoir été approuvés, mais ne sont pas mis en application car le
gouvernement Rwandais atteste que la détention est provisoire, et que, les prisonniers seront
immédiatement libérés une fois leur innocence prouvée.

• La femme rescapée.

Les problèmes rencontrés par la femme rescapée sont d'autant plus épineux qu'ils engendrent
des conséquence  sociales et économiques assez difficile à gérer.
Tout d'abord, la femme rescapée est souvent stigmatisée par la population car on lui reproche

d'avoir survécu au "prix du viol" car pendant la guerre bon nombre de jeunes filles ont soit été
abusées avant d'être tuées soit ont gardé la vie sauve "grâce" au viol.

Certaines d'entre elles ont subi des mutilations et/ou ablations d'organes génitaux externes qui
ont laissé des séquelles traumatiques graves. La femme dans la situation chaotique du Rwanda
d'avril 1994 ne savait où se réfugier car son "protecteur" se transformait en tortionnaire une

fois la nuit tombée. Suite à la période du génocide, il y a eu une véritable marginalisation des
femmes rescapées car cela sous entend qu'elles ont été cachées par leurs bourreaux qui se
faisaient "payer" en les violant à tour de rôle et parfois collectivement.

                                                
35 Sources selon Conseil économique et social des Nations Unies  4 février 1998. P.67
36 Sources selon UNICEF Rwanda 1997 p. 108.



Ces filles que l'on appelle aussi "filles du plafond"37, ont porté des grossesses non désirées
auxquelles elles ont souvent mis fin en utilisant des méthodes clandestines inapropriées qui
entraînaient parfois la mort de certaines d'entre elles. Quand elles ne réussissait pas à avorter,

elles développaient un rejet systématique de leurs enfants, surnommés souvent les "petits
interahamwe"38, qu'elles avaient placé dans des orphelinats ou caché dans leur communes
d'origine chez des parents éloignés.

Outre les problèmes socio-économiques et les traumatismes psychologiques  graves subis
pendant les événements, les rescapés -hommes et femmes- sont constamment menacés surtout

lorsqu'ils doivent témoigner au tribunal contre les responsables du génocide.
Certains rescapés refusent tout simplement de témoigner de crainte que les proches des
bourreaux ne les éliminent.

Dans le cas des femmes violées, il arrive qu'elles demandent à témoigner en privé car elles ne
veulent pas que leur identités soient dévoilées.

Malgré les nombreux efforts fournis par l'association rwandaise IBUKA39, les victimes de
viols hésitent cependant à témoigner, pourtant dans pratiquement toutes les affaires en cours
sur le génocide, il est souvent question de viol, car il était selon Régis Rukundakuvuga,

responsable de cette association, "une des armes utilisées dans la commission du génocide"40.

La rareté des témoignages des femmes violées est aussi due à la honte qu'elles ressentent, à

leur besoin de cacher cette humiliation car il constitue un véritable tabou culturel. Selon
Martine Schotsmans, membre de l'ONG Avocats Sans Frontières, "tout le monde sait que le
viol faisait partie intégrante du génocide"41, mais il y a très peu de témoignages fiables et de

documents juridiques relatant des cas de viols.

La plupart d'entre elles ne parlent jamais de cette époque de leur vie, non seulement parce que

le viol constitue un tabou dans la tradition africaine, mais aussi parce que les coutumes
rwando-burundaises sont fondées sur la culture du silence, où chacun s'efforce d'oublier en
refoulant les traumatismes vécus par la guerre .

Ainsi au nom de la honte du scandale qui risque de s'abattre sur une famille, les femmes
violées ou ayant subi des sévices moraux et physiques pendant et peu après la guerre sont

souvent "conseillées"  de se taire.
Cette situation arrange bien entendu bon nombre d’hommes car ce silence  protège
prioritairement les coupables.

                                                
37 Filles du plafond: les filles qui étaient cachées dans le plafond par les génocidaires qui les violaient une fois la
nuit tombée.
38 Interahamwe: miliciens au Rwanda pendant le génocide
39 IBUKA: signifie en kinyarwanda "souviens-toi" Association rwandaise des survivants du génocide.
40 Régis Rukundakuvuga, dans une interview par l'agence Hirondelle, Kigali Juin 1999.
41 Martine Schotsmans, ibidem



Ces non-dit et cette intériorisation de la douleur par la femme ne lui facilitent pas la
réintégration à la vie normale car le silence contribue à entretenir ces séquelles au fond de
leurs mémoires.

D’autres femmes qui ont contracté le SIDA se voient immédiatement marginalisées et
écartées de leur milieu social.

Dans leur silence, elles ne peuvent pas justifier leurs maladies, car personne dans la société ne
leur donne la chance de s’exprimer.
Selon l'UNICEF,  un relevé récent dénombre 22,4% de femmes enceintes séropositives

à Kigali et respectivement 3,6 et 7,3 % dans leur site sentinelle en milieu rural.
La séropositivité de la femme est d'autant plus grave car c'est elle qui transmet la maladie à
son enfant pendant la grossesse ou lors de la naissance; environ un enfant sur trois né de mère

séropositive a contracté le virus de SIDA.42

En 1996, les Ministères de la Santé et des affaires sociales de la famille et du genre en

collaboration avec l’Organisation Mondiale de la Santé et le gouvernement italien ont mis sur
pied un projet de prise en charge sanitaire et social des femmes rescapées violées,
traumatisées psychiquement et physiquement par la guerre. Mais il est difficile de mener à

bien ce projet à cause du manque de médecins qualifiés. Il n’y a environ que 170 médecin
(dont 125 exerçaient dans des hôpitaux publics et seulement 30 étaient des femmes) et 5
gynécologues oeuvrant dans les hôpitaux publics, seulement dans tout le pays. La plupart des

34 hôpitaux et des 300 dispensaires du Rwanda sont gérés par des infirmières polyvalentes et
des accoucheuses traditionnelles.43

Le coût de vie exagéré du Rwanda d'après guerre entraînant un chômage et un dénuement
économique grave, ajouté à tout d'abord à l'arrivée massive d'hommes d'origine étrangère par
le biais des organismes humanitaires et d'entreprises privées puis à la marginalisation des

femmes rescapées, ont parfois fait d'elles des prostituées ciblant désespérément les bazungu44

pour "sortir du pays" dans l'espoir d'avoir une vie meilleure.

• La discrimination par la législation.

A l’heure actuelle, la population rwandaise est majoritairement féminine (environ 65%)45,

mais la femme n’a toujours pas le droit d’accéder aux terres car la loi coutumière interdit le
droit d’héritage aux femmes.
Depuis la guerre de 1994, beaucoup de veuves ont du mal à conserver leurs terres car elles

sont soit squattées par des familles de militaires soit gardées par l’état qui brandit la loi
coutumière interdisants l’héritage foncier aux femmes.

                                                
42 UNICEF Rwanda 1997 p.112.
43 Source selon Conseil économique et social des Nations Unies , 4 février 1998.  p.58
44 Bazungu: Blancs.
45 Thomas Kamilindi, 1998.



Le droit foncier coutumier est contraire au principe de l’égalité des citoyens devant la loi.
Le fondement de cette loi coutumière est basé sur le fait que la femme n’appartient pas à la
famille dont elle naît car elle est emmenée à la quitter car elle se mariera à un homme issu

d’une autre famille ; ainsi, pour protéger les terres familiales, les hommes ont interdit
l'héritage foncier aux femmes.

Autrefois, le maintien de cette loi ne posait pas de problèmes particulier car non seulement la
croissance démographique n’était pas encore aussi importante, mais aussi, le tissu social
n’avait pas encore été détruit par la guerre ; ainsi la femme, tout en n'étant pas héritière

jouissait jusqu'à sa mort des biens familiaux sans imposture étrangère.
En aucun cas, une femme n'était chassée de ces terres; même si son mari venait à décéder, les
terres revenaient de droit à ses enfants mâles en bas âge.

Depuis la guerre, s'il n'y a pas de membre de famille mâle dans un  rugo46,la femme se voit
arracher ses terres car elles ne lui reviennent pas de droit selon la loi traditionnelle.

Beaucoup de femmes sont chefs de ménage et doivent gérer les besoins économiques de la
famille avec un petit lopin de terre qui peut leur être retiré d'un moment à l'autre car elles n'en
sont pas les propriétaire officielles selon la législation.

Ce problème de l'héritage augmente la pauvreté au Rwanda, car une fois chassées de leur
terres, les femmes ne peuvent plus cultiver et la terre reste en friche ou encore, les hommes
s’emparent de l’argent de la récolte en laissant femmes et enfants dans le besoin.

La législation rwandaise stipule l'égalité des sexes devant la loi mais le Code de la Famille
officialise, quant à lui la dépendance de la femme par rapport à l'homme dans le cadre du

mariage.47Malgré que ce dernier aie été révisé en 1988; il contient encore plusieurs
dispositions discriminatoires: les successions et les régimes matrimoniaux ne sont pas régis
par le droit écrit et sont donc abandonnés à la coutume qui ne reconnaît pas le droit de

propriété à la femme.48

Environ deux familles sur trois sont gérées par des femmes ; pour assurer la survie des

orphelins et vieillards dont elles sont responsables.

La majorité d’entre essayent de faire vivre une famille composée de 3 à 4 personnes avec un

salaire de 100 USD à 150 USD par mois au maximum et dans le meilleur des cas.

Malgré cette lacune d’héritage, la femme a toujours porté une lourde responsabilité matérielle

et financière qui a été fortement accentuée depuis la guerre car les hommes sont soit décédés
soit absents de l'enclos familial.

                                                
46 Rugo: enclos familial en kinyarwanda
47 Le Code Civil de la Famille articles 83, 205, 245 Cité par l'UNICEF 1997 p. 112.
48 Ibidem p.114.



Grâce à la lutte que fournit le Ministère de la Famille, du Genre et des Affaires Sociales,
(MIGEFASO) le projet de la révision légale de la loi sur les droit de succession et d’accès au
patrimoine familial à la femme a été identifié comme prioritaire car il doit répondre à la

situation des femmes seules.

• La femme face au problème de la démographie et de l'instruction.

 

Dans les années 1970, l'égalité des sexes au droit d'instruction a été inscrite dans la
constitution rwandaise49. En outre, l'enseignement primaire a été décrété obligatoire et gratuit

pour tous.
Depuis 1995, le taux de fréquentation scolaire des filles dans les enseignements post primaire
est de 53%.50Cependant, en raison de la guerre et de la situation de crise persistante, les

statistiques au Rwanda ne sont pas très fiables dans la mesure où les mouvement de la
population sont imprévisibles et parfois trop importants.

Depuis la fin de la guerre, l'indice de fécondité serait de 4.5 enfants par femme en milieu
urbain et de 6.3 enfants par femme en milieu rural. Les femmes sans instruction ont en
moyenne 7 enfants contre 6 enfants pour les femmes ayant un niveau d'instruction primaire et

4.3 pour les femmes ayant un niveau d'instruction plus élevé.51

Le contrôle des naissances est inévitablement lié au niveau d'instruction de la femme; la
femme instruite a plus de facilité à intégrer la contraception à son mode de vie.

D'après Filip Reyntjens, "le Rwanda est le pays le plus peuplé d'Afrique Continentale, avec
plus de 250 habitants par kilomètre carré. La surpopulation a réduit la superficie des

exploitations familiales  à un demi hectare par famille".52

Le rôle de la femme face à cette question est assez difficile: d'une part elle est responsable
avec son partenaire de cette situation et de l'autre, elle en est la victime principale car les

grossesses précoces et rapprochées affectent sa santé.

La natalité est l'une des causes principales de la pauvreté au Rwanda; même si d'un point de
vue sociologique l'enfant représente une richesse dans la société africaine, il n'en est pas

moins une bouche en plus à nourrir, un être qui réclame attention, éducation et un strict
minimum d'infrastructure de logement.

Selon l'Enquête Démographique et de Santé au Rwanda (EDSR; 1996), les données de la
croissance démographique montrent une forte croissance de la population et ceci en raison de
la guerre qui a rendu plus difficile le travail du planning familial. Car chaque famille se

sentant lésée de ses membres ne songe qu'à se reproduire pour "combler le vide". Il a été aussi

                                                
49 Constitution rwandaise: article 27 Cité par UNICEF Rwanda 1997 p. 122.
50 Ibidem p.119
51Ibidem p.112
52 Filip Reyntjens, entendu comme expert au Tribunal Pénal International pour le Rwanda lors du procès de
Rutaganga, Arusha 1996 .



noté lors de cette enquête, que, l'indice de fécondité était plus élevé quand la mère avait un
faible niveau d'instruction; ainsi la situation de démographie galopante est étroitement liée au
niveau d'instruction des femmes. Un exemple cité par l'UNICEF illustre parfaitement ce point

de vue: "la proportion d'adolescentes entre 15 et 19 ans déjà enceintes ou ayant déjà eu un
enfant était de 3% parmi les jeunes filles ayant déjà dépassé le niveau d'instruction primaire,
pour 22% chez celles sans instruction."53

Bien que l'éducation primaire soit gratuite, la fillette en milieu rural doit souvent abandonner
ses études pour aider aux travaux agricoles ménagers.

Aussitôt adolescentes elles se trouvent confrontées à la grossesse et au mariage parfois
précoces; beaucoup d'entre elles prétendent connaître au moins une méthode de contraception,
mais avouent ne pas tenir à l'appliquer. Certaines d'entre elles affirment qu'un quart des

naissances lors des cinq dernières années n'étaient pas désirées et étaient "accidentelles".54

La femme est la principale concernée dans le problème de la démographie et c'est grâce à une
instruction plus poussée et à un partage d'information et d'expérience qu'elle arrivera à faire

un bon choix de contraception.

Les arguments en faveur de l'éducation des filles sont intarissables car l'éducation de la

femme apporte un bénéfice économique et social important pour la nation rwandaise.
Actuellement, l'éducation des jeunes filles au Rwanda est favorable, les écoles sont mixtes;
cependant, la difficulté réside dans l'arrêt précoce de la fréquentation scolaire car les jeunes

filles comme susmentionné sont souvent obligées d'arrêter l'école pour participer aux travaux
agricoles.
Aussi, le taux d'analphabétisme est plus élevé chez la femme que chez l'homme. (environ

49,3%  chez la femme et 38,8% chez l'homme)55

Si on observe le niveau d'éducation des chefs de famille, on y retrouve des disparités
importantes car ils sont en majorité des femmes ayant un niveau d'instruction inférieur aux six

années de primaire.
Ces disparités se font cependant plus ressentir au niveau de générations plus âgées entre 40 et
50 ans.

• La santé de la femme.

Tout d'abord, elle assure  plusieurs responsabilités dans le domaine de la santé; c'est elle qui
doit veiller à sa santé et à celle de toute la famille.
Mais à cause de la lourdeur des tâches ménagères, agricoles et des multiples grossesses, la

femme est plus exposée aux maladies que l'homme.

                                                
53 UNICEF Rwanda 1997, p.107
54 UNICEF Rwanda 1997 p. 112
55 Ibidem p.111



Aussi, à cause de la malnutrition et du manque d'assistance pendant et après les
accouchements, la mortalité maternelle était en 1996 de 810 pour 100 000  naissances
vivantes. Mais la couverture vaccinale antitétanique était très satisfaisante, environ neuf

femmes sur dix étaient protégées 56.

                                                
56 Ibidem p.104.



BURUNDI

• La discrimination par la législation.

Au Burundi, la femme jouit depuis toujours d’un pouvoir d’influence tout en restant dans
l’ombre de l’homme. Mais elle est aussi lésée par la loi d’héritage foncier, les conséquences

sont moins graves qu’au Rwanda car le Burundi n’a pas connu de guerre aussi intense que
celle du Rwanda obligeant les femmes à gérer des terres qui ne leur appartenaient pas
juridiquement.

De ce fait, au Burundi, les terres appartiennent bien aux hommes, chefs de familles mais leur
partage n’est pas aussi conflictuel qu’au Rwanda.

La législation burundaise est aussi inégale envers les femmes burundaises que rwandaises; par
exemple, en cas de divorce, la femme ne peut quitter le pays sans l’autorisation signée de son
mari ; ceci est justifié en partie par le payement de la dot lors du mariage : ainsi la femme

"dotée"57 est mise à la disposition de son mari et doit pouvoir rembourser sa dot pour accéder
à sa liberté.
En général cette dot est destinée aux parents qui souvent ne peuvent pas la restituer en cas de

divorce.

• La scolarisation et l'alphabétisation.

En ce qui concerne l'alphabétisation au Burundi, il semble qu'avant la crise, les centres
d'alphabétisation (centres d'enseignements non formels gérés et financés par la CED-

CARITAS opérationnels surtout en zone rurale) "Yaga Mukama"58 étaient assidûment
fréquentés par des adultes des deux sexes. A présent, seuls 5/65 de ces centres seraient
fonctionnels.

En 1993, le taux d'analphabétisme était évalué à 50% au Burundi.59 De plus le taux
d'inscription en première année primaire était passé de 81% en 1988 à 56% en 1993.

La diminution des fréquentations scolaires était alarmante même avant la crise et ceci dû aux
problèmes socio-économiques et à la dégradation de l'état des écoles et des enseignements; Le
taux de scolarisation aurait baissé de 25% depuis le début des événement de cette dernière

décennie.60

Cependant, à l’heure actuelle 40% des étudiants qui fréquentent l’Université du Burundi

seraient des femmes originaires de milieux urbains.61

                                                
57 Terme utilisée fréquemment quand l'on parle d'une jeune femme fiancée selon les rites de la dot.
58 Yaga mukama: en Kirundi ou Kinyarwanda: parler de Dieu. Nom d'une association ecclésiastique.
59   Banque Mondiale, 1994 "Indicateurs sociaux du développement"
60 Rapport de l'UNICEF Burundi, Novembre 1994
61 Source orale par J.P Gontard



• La femme et la gouvernance.

La femme burundaise a toujours été impliquée tacitement dans la politique du pays. Cette
implication devrait être relativisée dans la mesure où un pouvoir politique affaibli ou menacé
à tendance à chercher des affinités avec des forces politiques extrémistes et impose alors des

conditions assez contraignantes pour les femmes.

Ceci aboutit parfois à des situations de solidarité négative, par exemple en 1994, lors des
 "villes mortes"62  à Bujumbura et parfois dans les provinces les jeunes miliciens qui étaient
responsables de ces arrêts de travail et des tueries qui s'ensuivaient et qui restaient sur les

routes pour interdire la circulation pendant les heures de travail et surtout la nuit étaient
approvisionnés en nourritures et bières par leur mères, soeurs et amies.

Certaines ONG ou associations de femmes se trouvent alors réduites surtout quand elles ne
souhaitent pas entrer dans les normes politiques acceptables car même si leur dirigeants sont
de bonne foi, ils ne peuvent pas gérer les extrémisme de tous bords des membres souvent sous

influence de leurs maris et du milieu social dont elles sont issues.

Depuis peu, cette situation s'améliore car les femmes burundaises toutes ethnies confondues

ont formé –avec l’appui d’organismes internationaux- des mouvements qui combattent pour la
paix et la non-violence au Burundi et qui sont efficaces dans la mesure où ils privilégient le
dialogue et la concertation entre femmes de toutes les ethnies confondues.

De plus au Burundi, plusieurs mouvement féminins portent secours aux individus (parfois
d’ethnies opposées) en détresse et ayant subi des dommages matériels pendant les assauts de

bandes armées.
Les femmes devraient être convaincues de leur impact dans la société car se sont elles qui
éduquent les enfants, qui dirigent les familles et qui sont la base de toute la société.

• La femme dans l'armée.

Contrairement au Rwanda, au Burundi, la femme est plus impliquée dans les activités
militaires de son pays, en effet il y a plus de femmes "responsables de l’ordre public" dans la
police municipale et même dans l’armée.

Cependant, aucune d’entre elles –à ma connaissance- n’occupe un poste militaire important.

                                                
62 Ville morte: au Burundi, après l'assassinat du président Ndadaye, les jeunes  de Bujumbura organisaient des
journées chômées où ils empêchaient par la violence au gens de travailler dans les villes et provinces en signe de
protestation et de sabotage contre le gouvernement en place.



A l’heure actuelle, tout les jeunes gens –garçons et filles- qui ont terminé l’école secondaire
en milieu urbain, particulièrement à Bujumbura sont obligés d’accomplir une année de service
militaire.

Cette année de service militaire est obligatoire et c'est une condition d'admission à l'université
ou à un autre institut supérieur après le baccalauréat.
Par après,  les jeunes filles peuvent s’inscrire à l’armée si elles veulent poursuivre une carrière

militaire.  Ceci ouvre lentement une porte qui longtemps avait été close pour les femmes.
La situation précaire et tendue au Rwanda et au Burundi oblige petit à petit l’homme à céder
la place aux femmes dans certains domaines qui leur était interdit ce qui autrefois était tout

simplement inconcevable.
Ceci  ne va pas sans difficultés car la femme à l'armée est parfois acculée à subir des
agressions et humiliations tels que le rasage de crâne effectués lors des services militaires, les

exercices  difficiles à accomplir et parfois la brutalité des hommes qui les forment.



• Conclusions générales.

Dans cette tension ethnique, sociale qui cache souvent un conflit économique latent, le rôle de
la femme qui a toujours été secondaire malgré la lourde tâche de responsabilité qui lui été
infligée de tout les temps, commence à bien se "dessiner " : la situation de la femme dans ces

deux pays, surtout celle des nouvelles générations, est beaucoup plus claire : la femme ne se
profile plus à l’arrière de l’homme  elle lutte parfois à ses côtés pour la sauvegarde de la
sécurité.

Il y a cependant encore beaucoup de lacunes à combler notamment dans les secteur de
l'instruction, de l'économie et de la santé qui sont prioritaires afin d'assurer le développement.

5. Les conséquences des conflits sur le comportement psychosocial
de la femme :

Dans ce chapitre,  j'aborderais -sans faire de distinction entre les deux pays- les rapports
ethniques entre les femmes, les problèmes psychologiques rencontrés depuis le début des

conflits surtout dans la situation du Rwanda; et, enfin le problème de la recrudescence de la
prostitution dans les deux pays qui, pour moi sont les conséquences directes de la crise sur le
comportement de la femme.

• Rapports inter-ethniques entre les femmes.

Les femmes rwandaises et burundaises ont toujours eu de bons rapports entre elles. Ils étaient
emprunts de courtoisie, d'entraide mutuelle et surtout de solidarité en cas de problème.
Dans ces relations, l'éducation joue un rôle important car il régente tous les rapports sociaux.
Ainsi, traditionnellement, la femme doit tenir un rôle toujours effacé dans la société.

Dans cette "culture du silence", les femmes de toutes ethnies confondues se fréquentent, mais
ne se disent jamais la vérité.

Les femmes sont de par leur éducation de base, quasiment obligées de maintenir les principes
de leurs familles et de leur maris, qui souvent les manipulent à travers cette éducation.
Souvent le fait qu'elles soient d'ethnie différente entraîne une opposition radicale dans leur

perception du conflit car chacune possède sa propre version qu'elle maintient comme une
"vérité absolue" et leur dialogue se trouve handicapé par cette vision parfois réductrice.
Pourtant, des relations "superficielles" sont maintenues malgré les fortes tensions et les
grosses difficultés politiques sévissant dans ces deux pays: les femmes se parlent tout en se

disant peu de choses, les problèmes profonds et d’actualité, souvent sources de conflits
verbaux ouverts, n'étant pas débattus, cela permet aux gens –femmes et hommes- de
sauvegarder confortablement les relations diplomatiques.



Plusieurs ONG de femmes déplorent cette "politique de l’autruche", qui ne leur permet pas de
"mettre les cartes sur tables" et d'aller au fond du problème.
Souvent, dans ces réunions les participantes se disent surtout ce qu’elles estiment satisfaisant

pour les responsables des ONG qui sont pour la plupart des temps expatriés, mais la
conviction profonde sur la situation ne sera jamais révélée en public.
Quelques-unes d’entre elles, qui sortent de l’ordinaire, sont vite marginalisées et perdent

automatiquement la confiance des autres membres du clan.
Depuis le début de la crise, les relations entre les femmes sont beaucoup moins aisées
qu'autrefois, mais cette tension est aussi le résultat d'une longue culture qui, au fil des temps a

entraîné un malaise entretenu par la frustration de certaines attentes de part et d'autre.
Par exemple, pour les tutsi, les femmes hutu sont considérées comme très travailleuses mais
physiquement peu attrayantes; la femme tusti par contre répondrait à tout les critères de

beauté régionaux et  parfois même occidentaux, cependant elle est jugée arrogante, paresseuse
rusée et souvent elle représente pour l'ethnie hutu l’image de femme peu scrupuleuse.63

L’application des critères de beauté afin d’assurer une différenciation esthétique des ethnies a
aussi été accentué lors de la prise en mains des deux pays par les européens.
Depuis la présence des occidentaux lors de la colonisation de ces deux pays, la société

rwandaise, et burundaise, s'est trouvée réduite à une sorte de "duel racial" selon Jean-Pierre
Chrétien, dont les bases sont fondées sur la différence  ou supériorité esthétique des uns par
rapport aux autres.

Les tutsi représentaient alors pour les occidentaux. un idéal type physique, ils étaient Selon
Claudine Vidal64, "les juifs de l'Afrique" survivants de la chute de la tour de Babel face à des
"braves nègres" qui étaient les hutus.

Cette notion de "supériorité ethnique" déjà existante sous des formes moins évidentes avant la
colonisation a été vite assimilée dans la culture régionale. 65

Ainsi, avant l’arrivée des occidentaux dans la région, les hommes hutus proches de la cour
royale se voyaient proposer une femme tutsi, afin de leur d’assurer par le mariage une
meilleure ascension sociale. (Guihutura66).

Ce décalage entre les deux ethnies, a été à la base de beaucoup de jalousies qui sont instaurées
par une culture injuste et quasiment dominée par les hommes.

Les rapports de métis, hommes et femmes avec les autres sont parfois plus confortables ; en
effet, les individus de race mélangée peuvent toujours "changer de camps" quand cela leur

                                                
63 Ceci a été repris dans " les dix commandement du Hutu", article publié à Kigali par la revue Kangura dans son
numéro 6 de Décembre 1990: "Tout Muhutu doit savoir que Umututsikazi où qu'elle soit travaille à la solde de
son ethnie Tutsi. Par conséquent est traître tout Muhutu:
- qui épouse une Umututsikazi
- Qui fait d'une Umututsikazi sa concubine, sa secrétaire ou sa protégée... "
64Jean-Pierre Chrétien, 1992. p.123
65 Claudine Vidal cité par Jean-Pierre Chrétien, 1992. p.123
66 Guihutura : quitter la condition hutu, jugée inférieure en épousant une tutsi de préférence de sang royal.



convient. De plus, ils sont souvent issus de milieux plus privilégiés et ont plus de facilités à
quitter la région que les autochtones.

Mais pendant la guerre au Rwanda il s'est avéré que, l’identification culturelle et ethnique des
métis se révèle plus en situation de crise mais qu’ils sont toujours perçus comme des étrangers
par leurs familles rwandaises ou burundaises.

Ils ne sont jamais du bon côté : lors des massacres, ils sont assimilés à l’ethnie à laquelle ils
sont apparentés par conséquent tués comme les autres ; et, en situation de paix, ils sont
considérés socialement et politiquement comme des étrangers. Après la guerre du Rwanda,

beaucoup de métis on quitté la région et s’efforcent de "tirer le rideau sur le passé".

Dans l'étude des rapports inter-ethniques, il est utile de mentionner les Twas, groupe ethnique

dont on ne parle pratiquement jamais dans ce conflit. Les Twas étaient les premiers habitants
de ces deux pays, mais on leur a toujours réservé des tâches répugnantes et relégué au clan de
"sauvages". Jusqu'à l'heure actuelle, ils n'ont jamais été intégrés ni à la politique, ni à

l'économie et leur niveau de scolarisation reste très bas.

Ce groupe subit le mépris et la marginalisation des deux autres ethnies, mais n'est pas touché

directement par les conflits, tout d'abord parce que les pygmées vivent pour la plupart dans les
forêts donc plus ou  moins en en sécurité, mais aussi parce qu'ils sont sujet à de nombreuses
représentations mystiques de la part des deux ethnies. Selon Espérance Uwanyiligira,  certains

traumatisés du génocide perçoivent la guerre comme "la vengeance des ancêtres pygmées, car
ils ont jadis été chassé de leurs forêts par l'arrivée des deux autres ethnies"67.

•  Recrudescence de la prostitution.

Pour aborder le problème de la prostitution, il convient tout d’abord de parler de la conception
de la dot et ensuite de la stratégie de survie dans les situations de crise.

a. La dot et ses biais.

Comme dans pratiquement toutes les sociétés africaines, le don de la dot représente le
symbole d'une alliance matrimoniale entre deux familles. Il est aussi un système d'équivalence
marchande.
Au Rwanda et au Burundi, la femme est "dotée" par des vaches, son rang social ou clanique
exigeant un plus grand nombre de vaches: peu à peu, avec l'urbanisation, le don de la dot s'est
transformé en don d'argent considéré comme étant plus pratique par la majeure partie de la
population.

Ainsi, la famille de la jeune fille se doit d’exiger une somme d’argent parfois exorbitante qui
sera négociée par les proches du fiancé  lors de la cérémonie de la dot.
Au fil du temps, la notion traditionnelle de la dot s’est transformée avec l’introduction de la
monnaie en un marchandage parfois gênant pour la jeune mariée car ses défauts et qualités

                                                
67 Espérance Uwanyiligira, 1997



physiques et moraux sont "soupesés".
Ce marchandage crée une notion d'"achetée" et d'"acheteur" qui transparaît inconsciemment
entre les rapports des hommes et des femmes.
La femme a alors envers l'homme des attentes affectives, sociales certes mais aussi
matérielles car culturellement et traditionnellement elle lui est dépendante.
Beaucoup de jeunes filles qui fréquentent des hommes, jeunes ou vieux, célibataires ou
mariés, attendent d’eux un soutien financier ou matériel quelconque.
Les jeunes filles qui fréquentent des Blancs ou autres étrangers sont parfois tournées en
dérision par leurs amies si elles n’arrivent  pas à soutirer de l’argent à leurs partenaires.
Ceci crée des difficultés entre les couples mixtes, où l’homme étranger n’arrive pas à
concevoir ce comportement plus comme un facteur culturel qu’une attitude déplorable et
manquant de dignité.

Aussi, le fossé des inégalités sociales entre le Nord et le Sud s'élargissant de plus en plus et la
tension permanente dans les deux pays diminuent les possibilités de mariages mixtes
"désintéressés" dans la région ; l’homme étranger étant considéré comme un  "porte de sortie"
pour quitter le pays.

b. Stratégie de survie économique.

Dans les pays où les salaires ne sont pas suffisants pour la survie, les hommes adoptent
souvent plusieurs activités rémunératrices en même temps; par exemple, les fonctionnaires, le
soir font d'autres travaux pour "arrondir leurs fin de mois".
Les femmes par contre se tournent vers la prostitution, qui est de plus en plus une stratégie
économique non négligeable.
Dans les deux pays, la recrudescence de la prostitution est de plus en plus évidente; elles n'ont
pas de proxénète mais elles ont cependant de manière informelle, un frère, une tante, un
cousin ou un amant désoeuvré qui leur cherche des clients moyennant une petite commission,
mais ces gens ne perçoivent jamais une somme obligatoire sur les gains des prostituées.
Ces filles souvent très jeunes (entre 12 et 25 ans) sont issues de familles modestes vivant dans
des quartiers populaires, n’ont pas fait d'études, elles sont souvent filles mère ayant parfois
leur familles à leur charge ou encore un ou plusieurs enfants à entretenir.

La prostitution masculine est moins flagrante que celle des femmes, il m’est difficile d’en
déterminer les règles et enjeux.
Cependant elle s'effectue le plus souvent par des jeunes garçons qui se font entretenir par des
femmes âgées étrangères ou pas.
Cette forme de prostitution est informelle et elle est moins "pointée du doigt" que celle des
jeunes filles.
La crise au Rwanda et au Burundi a entraîné depuis le début des années 1990, un grand
déploiement des forces humanitaires et étrangères composé d’un amalgame d’individus issus
de milieux socioculturels différents qui ont importé leurs habitudes et comportements
socioculturels dans la Région.
Ces habitudes sont inadaptées à la culture locale, ce qui fait que parfois elles choquent ou sont
mal intégrées, telles que l’homosexualité, la consommation de la drogue…
Ces expatriés s'en vont parfois quelques mois après en laissant derrière eux des jeunes gens
qu’ils ont initié à la drogue, à l’homosexualité et à d'autres pratiques qui les marginalisent.

En outre, ces expatriés, qui oeuvrent dans des organismes internationaux et qui perçoivent
pour la plupart de bons salaires représentent pour les filles l’image de la sécurité affective et



matérielle, ils sont aussi une chance potentielle de quitter le pays.
Ces expatriés se sachant ciblés profitent souvent de cette situation en abusant les jeunes filles,
leurs familles et en quittant le pays en laissant derrière eux des fausses promesses.

Malgré le taux du SIDA au Rwanda et au Burundi qui est alarmant, il est difficile de contrôler
la prostitution qui s’est beaucoup accentué avec la guerre, le rapatriement après le génocide au
Rwanda de famille issues de pays et de milieux culturels différents.
L’utilisation du préservatif est de plus en plus en vigueur grâce à la campagne de
sensibilisation sur la protection contre le SIDA et les maladies vénériennes.

Somme toute, il n’y a pas de  solution miracle à la prostitution, qui est par ailleurs moins
grave que dans d’autres régions du monde.
Cependant, il est utile de sensibiliser encore plus la population au problème des grossesses
non désirés, du SIDA et de diverses autres maladies vénériennes.



• Psychopathologie générales observées depuis le début des conflits.

Les femmes ne sont pas les seules à avoir été touchée par les aléas des conflits inter-ethniques
qui ont secoué la région des grands lacs.
Les hommes, militaires, miliciens, simples civils même certains étrangers qui oeuvraient dans
l'humanitaire à cette époque ont aussi subi les conséquences de la crise.
Cependant, beaucoup d'individus, hommes ou femmes, ont du mal a accepter l'idée du
traumatisme psychique parce que cela résulterait à se montrer faible et à dévoiler son désarroi.
Dans la culture de ces deux pays, les individus de par leur éducation, apprennent très tôt à

rester stoïques dans toutes les circonstances même si elles sont dramatiques; d'après
Franceline James, "traditionnellement, la décence voudrait que l'on ne parle pas de ses
blessures intimes"68.

Ainsi, il est très fréquent pour les infirmiers et autres agents sanitaires de diriger des
accouchement et des interventions –souvent pratiquées à vif- dans le silence le plus total.
La mort d’un proche, événement douloureux pour chaque être humain, suscitants des pleurs et

des lamentations dans beaucoup de pays du monde et surtout d’Afrique, est souvent accueillie
avec beaucoup de silence et d'imperturbabilité.

Cette attitude s’est accentuée depuis les années 1990 avec la recrudescence de la violence
dans les deux pays : les gens semblent "s’habituer" de plus en plus à la perte accidentelle69 des
membres de la famille. Mais, en réalité il n'en est rien; par exemple, au Rwanda, le

traumatisme ressenti par la perte des membres de la famille pendant le génocide a été refoulé
par bon nombre de survivants; Franceline James parle de "psychismes sidérés" et de "coeur de
pierre"70, qui sont des attitudes d'autodéfense faisant que le rescapé bloque inconsciemment

son émotivité ce qui le rend d'apparence insensible voire indifférent. La détresse des victimes
se cache souvent derrière leur silence. Parfois il arrive qu'une personne exprime son désarroi
par des rires ou par le sarcasme.

L'une des formes de traumatisme psychologique les plus rencontrée chez les survivants
adultes du génocide se manifeste par la culpabilité des rescapés de ne pas avoir enterré leurs

proches en respectant les rites funéraires selon la tradition rwandaise.

Selon Espérance Uwanyiligira, "ainsi, les survivants du génocide rwandais souffrent non

seulement d'avoir perdu les leurs, mais aussi et surtout de ne pas avoir pu les honorer comme
il se doit"71.Cette souffrance se manifeste le plus souvent par des cauchemars où les morts
réclameraient une sépulture digne de la tradition. Le bouleversement émotionnel crée par la

mort violente et subite de proches, font des témoins du génocide selon Franceline James "des

                                                
68 Franceline James, 1997.
69 Accidentelle : Terme utilisé au Rwanda et au Burundi pour définir les gens tués soit à la guerre, soit lors des
actes de violence et des disparitions forcées.
70 Franceline James, 1997.P.3
71 Espérance Uwanyiligira P.5



noyaux sans enveloppes"72, des personnes qui ne parviennent pas à assumer, malgré le silence,
les actes de barbarie vécus et qui n'arrivent plus à se reconstituer un environnement
psychologique viable. Le survivant ne peut détacher la culpabilité d'avoir laissé les autres

mourir de la reconnaissance d'avoir tout de même échappé aux massacre.

Dans ce dédale de culpabilité et de reconnaissance, prend naissance la honte73. Honte de

montrer que l'on va mal, honte d'être encore en vie.
Outre ce sentiment de honte, les victimes du génocide sont désorientées car elles ont perdu
tous leurs repères affectifs, et sont exhortées par la société à "refaire une nouvelle vie" ou à

"tourner la page".

Quand les victimes sont des femmes violées, leur traumatisme est d'autant plus grave qu'il est
associé à la culpabilité plus grande d'avoir survécu au "prix du viol".
Bien que le viol a été reconnu par René Dégni-Ségui, rapporteur spécial de la Commission
des Droits des l'Homme pour les Nations Unies comme avoir "été systématiquement utilisé
comme arme par ceux qui ont perpétré les massacres"74, il n'empêche que les femmes
continuent à  souffrir secrètement non seulement des traumatismes et des séquelles causés par
les tortionnaires mais aussi de leur stigmatisation de la part de la population.
Certaines d'entre elles ont contracté le virus du SIDA, d'autres ont porté des grossesses non
désirées et beaucoup d'entre elles ne pourront plus avoir une vie affective et sexuelle
épanouissante car elles ont subi des ablations d'organes.
Même si un jour la justice venait à punir les coupables, les femmes violées ne pourront que
difficilement assumer le traumatisme qu'elles ont subi, d'autant plus que la société continue à
les stigmatiser.

La place des enfants en tant que traumatisés psychologiques est non négligeable. D'autant plus
qu'ils représentent le Rwanda de demain. Certains enfants dont la famille a été complètement
massacré se sont réfugié dans le silence absolu, d'autres jouent, s'expriment mais sont en proie
à des cauchemars violents une fois la nuit tombée.
Quelques enfants auraient participé au génocide, ils avaient sous la manipulation des
miliciens, tué d'autres enfants ou dénoncé des familles qui se cachaient.
Selon Thomas Kamilindi, journaliste rwandais, "Il y a quatre ans, au Rwanda, la folie des
adultes a transformé des enfants en assassins. Six cents d'entre eux, qui avaient moins de 14
ans au moment du génocide, viennent d'être sortis de prison [...]Parmi la population détenue il
y a environ 3000 mineurs dont près de 600 avaient moins de 14 ans au moment des faits ".75

Grâce aux efforts fournis par l’UNICEF et le gouvernement, certains de ces enfants ont été
transférés dans des centres de "rééducation et de production". Dans ces centres les enfants
apprennent un métier dans divers domaines tels que l’agriculture, l’élevage, la menuiserie, la
coiffure, l'électricité et autres.
Ces centres (Gitagata, pour les garçons et Myove pour les filles) dont  le but est non
seulement d’aider à la rééducation de ces enfants et adolescents, de leur procurer une
formation professionnelle, de leur donner une formation civique et leur inculquer le respect
des droits de l’homme et du droit à la vie ; mais surtout de leur apporter une aide

                                                
72 Franceline James, 1997.P1
73 Ibidem p.5
74 Conseil Economique et Social des Nations Unies p.12.
75T. Kamilindi, 1998 SYFIA p.1



psychologique adéquate car ces enfants ayant perdu leurs repères se retrouvent désorientés,
désemparés et rejetés par la société surtout dans leur communes d’origine.
Beaucoup de ces enfants, selon le psychologue de ce centre, André Nyundo76, présentent des
signes évidents de psychose traumatique, tels que le mutisme, l’anorexie, les cauchemars et le
sentiment de culpabilité et crainte permanente de représailles.

Selon ce psychologue, il est certes très important de donner un bagage professionnel à ces
enfants, mais la priorité est d'assurer leur "réhabilitation psychologique" ce qui est un travail
de longue haleine dont les résultats sont incertains.

Grâce à des ONG locales et associations de femmes, il y a eu une mobilisation d’assistantes
sociales qui sont chargées du tracing des familles de ces enfants, de la préparation de la
communauté au retour des enfants inculpés pour assassinat et génocide, et de suivi à domicile
leur réunification familiale.
Selon elles, les enfants préfèrent rester dans les centres que d’aller dans leur communes
d’origine car il ne bénéficient pas de la même sécurité affective et matérielle que dans les
centres de rééducation.

Le problème crucial de la réintégration de ces enfants dans leurs communes est celui de la
vengeance et de leur marginalisation : en effet, comment empêcher la population de se venger
sur ces enfants une fois que l’assistante sociale a le dos tourné, et que les autorités
communales sont absentes ? Que faire pour atténuer "l’animosité et le processus de haine et
de marginalisation" ?77

Ces problème restent en suspens car les autorités administratives ne peuvent pas se trouver
partout, et ne peuvent assurer la sécurité de tout un chacun, c’est à la population de prendre en
charge sa propre responsabilité.

A côté du problème des enfants inculpés, il y a aussi le problème non moins important des
Kadogos78 ; ces jeunes adolescents, quasiment tous de sexe masculin, enrôlés dans l’armée
régulière rwandaise  ont été très vite amenés à se battre, à manipuler des armes qui parfois
sont trop lourdes pour leurs frêles épaules.
Par où commencer le désarmement, l'éducation à la paix et au respect de la vie ? Peut-on faire
un lavage de cerveau systématique ?
Que seront-ils capables de leurs vies une fois désarmés et  réintégrés dans la vie civile?
Effacer de leur mémoires les affres de la guerre, les conséquences et souvenirs de leurs actes
pendant le génocide est un véritable défi lancé à tous les psychologues.

Dans ce Rwanda d’après guerre, où la jeunesse est traumatisée, où le tissus social est dissolu,
où l’impunité règne en maître absolu, que faire pour assurer à la jeunesse un bien-être  affectif
et psychologique leur permettant de prendre leur vies en mains et de bâtir une nouvelle
nation ?

La situation au Burundi semble moins dramatique que celle du Rwanda. En effet, le Burundi,
terrain de grosse tension depuis le début des années 1990, a pu cependant éviter jusqu'à
présent une guerre aussi effroyable que celle du Rwanda.

                                                
76 Cité par T. Kamilindi, ibidem p1
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78 Kadogo : en swahili, terme qui définit un petit garçon ou une petite fille ; au rwanda il est utilisé pour désigner
les jeunes adolescents (souvent âgés de 12 à 18 ans) enrôlés dans l’armée.



Selon le Dr Barancira Sylvestre79, neuropsychiatre, beaucoup de malades, peu importe la
psychopathologie dont ils sont victimes, présentent depuis le début des conflits des délires
paranoïaques à connotation ethnique ; selon lui, chaque personne porte en elle en même temps
la crainte et la haine ethnique  qui est bien entendu exacerbée  lorsqu’on présente une
psychopathologie quelconque.

La jeunesse au Burundi a été beaucoup moins touchée que celle du Rwanda car le
gouvernement burundais a depuis quelque temps privilégié l’encadrement civil et militaire des
jeunes garçons et filles particulièrement en milieu urbain, de plus avec la participation de
l’UNICEF, il a initié un cours d'éducation à la paix dans toutes les écoles et institutions du
Burundi.
En outre, depuis le retour de Pierre Buyoya au pouvoir, les Sans-Echecs, jeunes adolescents
qui formaient la milice majoritairement tutsi et semaient la terreur dans les provinces et
surtout dans la capitale burundaise, ont été soit renvoyés à l’école soit enrôlés de force dans
l’armée.
Plus que le Rwanda, le Burundi a basé et monopolisé ses efforts sur l'éducation de la jeunesse
quant à la paix et au respect des droits de l’homme.

6. Le rôle des ONG et agences des Nations Unies dans
l'encadrement de la femme dans les conflits armés.

A l'heure actuelle, il existe un très grand nombre d'ONG et associations féminines qui
oeuvrent au Rwanda et au Burundi pour améliorer le bien-être et faciliter la promotion de la
femme.

Cependant, ces ONG ne peuvent pas uniquement prêcher la paix si elles ne règlent pas les
disparités et inégalités vécues par les femmes.
Au Rwanda, les associations des femmes existent depuis plus de trente  ans, certains

mouvements associatifs ont vu le jour au lendemain de l'Indépendance.
C'est en 1975, année de la femme marquant le début de la Décennie de la Femme, que l'on
assistera à une émergence d'associations et groupements oeuvrant pour le bien-être et le

développement de la femme.
Vers la fin des années 1980, il y avait au moins 493 ONG et groupements féminins oeuvrant
pour le développement social et économique de la femme dont les objectifs principaux étaient

la promotion économique et l'amélioration de la condition féminine au Rwanda.80

Actuellement avec la période de crise et de l'urgence des ONG internationales se sont
surajoutées à ces groupements de femmes et aux ONG locales qui s'étaient disloquées avec la

fin de la guerre.

Pour les organismes internationaux arrivés en période de crise ou tout juste après la guerre, il

ne s'agissait pas de reconstituer le travail des associations de femmes, mais plutôt de parer au
plus urgent, notamment la prise en charge psychosociale des femmes violées et traumatisées
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lors des événements, ensuite elles se sont chargée de la prise en charge des femmes ayant
contracté le virus du SIDA;  le problème des terres et de l'héritage foncier venait en dernière
position.

Pour éviter le travail double entraînant une inutile dispersion d'énergie, toutes ces ONG se
sont rencontré et se  sont concerté pour bien définir la nécessité de la coordination entre elles;

ainsi elles ont abouti à la création d'un collectif appelé "Pro Femmes/Twese Hamwe"81 qui
regroupe déjà 35 ONG et associations féminines, elles ont en outre lors de ces réunions défini
leurs priorités et leurs champs de travail.

Il existe en outre, aussi un collectif d'association féminines chapeautés par le "Church World
Service" (CWS), intitulé "Rwanda Women Net" (RWN); ce collectif focalise son travail dans

la reconstruction des maisons de femmes veuves ou orphelines tout en privilégiant la
participation individuelle des bénéficiaires.
Le programme de CWS par le biais de RWN pour les deux années à venir est subdivisé en 17

projets d'entraide économique et sociale par le biais de petites associations spécifiques.
Grosso modo cette association privilégie l'indépendance et l'initiative économique de la
femme en milieu rural tout en l'aidant à se réinstaller.

Cependant, certaines associations de ce collectif oeuvrent aussi en milieu urbain, il s'agit entre
autres de l'association AVEGA (association of war widows) dont le but est de favoriser la

réinsertion socio-économique de la veuve en milieu urbain par la création de l'emploi et l'aide
au lancement d'activités commerciales par le biais de petits crédits et projets de coopération.
De plus, le RWN a crée à Kigali un centre pour femme victimes de viols et de toutes autres

formes de violence.(polyclinic of hope)

Le programme de ce centre est dans un premier temps de favoriser la réinsertion socio-

économique des veuves en les intégrant dans des activités lucratives et en les appuyant dans la
reconstruction d'un logement décent.
Mais l'un des buts non moins important de ce centre est la prise en charge des femmes

victimes de sévices et violence pendant et après la guerre.
En effet, ce centre procure des soins gratuits et une appui moral, légal et psychologique aux
femme victime de viols et autres formes de violence.

En outre, ce collectif privilégie aussi la formation en organisant des séminaire et ateliers
réunissant les femmes en milieu rural et urbain qui permettent un dialogue, un partage
d'expérience, les informe sur leurs droits, et leur procure les adresses des collectifs et

associations oeuvrant pour l'aide des femmes victimes de guerre.

De plus, depuis peu, ce collectif publie une revue intitulée "Vision and voices: Rwanda

Women Speak" relatant son activité et ses buts pour les trois années à venir.
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RWN a déterminé dans un premier temps un programme de trois ans qui privilégie
l'empowerment de la femme quant à sa promotion socio-économique.
Il s'agit d'aider la femme à prendre en charge ses responsabilités et assumer ses choix et

initiatives d'indépendance et de protection contre la loi foncière qui la défavorise et fait d'elle
une esclave au sein de la société; car elle travaille le champs, nourrit la famille mais ne
bénéficie pas du droit de la propriété du champs dans lequel elle "brûle" son énergie.

Selon le Ministère de l'Agriculture, (MINAGRI) la femme en milieu rural consacrait en 1998
33,8% de son temps aux tâches agricoles du ménage et l'homme 20,1%.

Ainsi la femme assure 65,8% de l'ensemble des travaux agricoles du ménage. Ces femmes
sont souvent absorbées par les tâches du ménages et agricole jusqu'au jour de

l'accouchement82

Cette approche pratiquement individuelle sollicitant l'initiative de chaque femme est basée sur
la formation, les séminaires et les séances d'information sur les droits de la femme et la

possibilité d'obtention de micro-crédit et autres avantages financiers permettant à la femme de
monnayer la terre afin de mettre fin  au problème de l'héritage foncier.83

En parallèle, plusieurs petits groupements de femmes se sont construits dans les villages et

communes afin de créer et favoriser la solidarité et l'entraide mutuelle entre les veuves de
guerre.
Plusieurs bailleurs de fonds ont encouragé et favorisé l'émergence de ces mouvements, qui

doivent cependant répondre à un certain nombre d'exigence administratives afin d'être
reconnu au niveau communal.
Ces associations sont toutes enregistrées par le MIGEFASO et une majorité d'entre elles

reçoivent des subsides de l'UNICEF.
Malgré l'émergence et le renforcement de toutes ces associations et ONG, il est nécessaire
d'attaquer le problème de l'héritage foncier à la base par l'étude d'une loi qui aboutirait à

l'officialisation de l'équité de l'héritage foncier.
Ainsi, depuis la fin de la guerre un projet de révision légale a été lancé par le MIGEFASO,
avec l'aide de l'UNICEF.

Ce projet prévoit en priorité la création d'un comité exécutif national pour la protection des
droits de la femme et de l'enfant, l'élaboration d'une loi éliminant toute forme de

discrimination à l'encontre des femmes en particulier en droit de succession et droit
matrimonial.
Il est aussi utile de lancer une campagne de sensibilisation en faveur des droits de la femme et

de l'enfant afin de familiariser toutes les femmes avec leurs droits, car bon nombre d'entre
elles sont sous informées.
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Selon l'UNICEF, des personnes ressources ont été désignées dans chaque ministère et autres
institutions étatiques pour cordonner les activités de promotion féminine.
La réforme du la loi de succession et du code de la famille a été définie comme prioritaire car

c'est à partir des deux lois que l'on peut aboutir à une meilleur structuration sociale de la
famille au Rwanda.84

Cependant, jusqu'à l'heure actuelle rien de concret n'a été enregistré à ce sujet. C'est une

question qui a été mises sur le tapis et qui reste malheureusement en suspens.

La liste des associations et des ONG spécialisées dans le développement et la promotion

féminine  au Burundi est très longue, faute d'informations récentes et précises, je ne peux
malheureusement pas en parler.

7. L’influence que pourrait avoir la femme sur l’évolution positive
des conflits dans le futur.

La femme dans la Région des Grands Lacs, comme toutes les femmes du monde possède
plusieurs armes inexploitées qui pourraient aider au processus de la réconciliation nationale; il
s’agit principalement de l’éducation des enfants, qui plus tard deviendront des adultes
responsables de la reconstruction nationale  et du contrôle des naissances.

Par l'éducation qu'elle transmet aux enfants, la femme peut faire évoluer le destin des
générations futures.
Considérée comme le noyau de la cellule familiale, celle qui prodigue amour tendresse et
réconfort, son rôle d'éducatrice est souvent pointé du doigt en cas de conflits ou problème
quelconque.

Elle peut jouer un grand rôle social, économique et politique dans le développement et la
réconciliation nationale au Burundi et au Rwanda, mais elle a aussi besoin de plus d’atouts
qui lui permettront d’être plus indépendante mais surtout de mieux se protéger dans cette
situation permanente de conflit armé.85

Même si, contrairement à la culture occidentale, la culture africaine accueille une naissance
comme un investissement quasi matériel pour les parents, il n’est plus  à discuter que, les
nombreuses naissances débilitent l’organisme de la femme et créent des problèmes  voire
même des conflits quant à l’exploitation du patrimoine affectif, foncier, social et plus tard,
national.
C’est aux femmes de comprendre que l’avenir du Rwanda et du Burundi est fortement
dépendant de cette démographie que seules elles même peuvent contrôler.

Quant à la position de la femme dans le secteur politique de toute l’étendue de la région, elle
reste à revoir : en effet, la discrimination sexuelle est encore de mise ; selon la Division for the
Advancement of Women des Nations Unies, il aurait en 1996, 5.4% de postes
gouvernementaux étaient occupés par des femmes au Burundi, et 10.7% au Rwanda ; cette
discrimination est aussi perpétrée dans les pays voisins dont 5.8% au  Kenya, 8.9 % en
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Ouganda 9.6% en Tanzanie.86

Il y avait donc plus de femmes au pouvoir au Rwanda, qu’au Kenya et en Tanzanie qui sont
pourtant des pays économiquement développés.
Ceci pourrait s’expliquer par le fait que, en temps de guerre la féminisation des postes
politiques ou autres est plus fréquente qu'en temps normal.

Dans les deux pays, la représentation de femmes dans les postes gouvernementaux importants
n'a cependant pas beaucoup évolué depuis ces deux dernières années; cette faible
représentation est l'image de préjugés quant aux aptitudes politique des femmes.
Il s’avère que, les femmes ne sont pas impliquées, sauf en cas d'extrême urgence, dans les
affaires de l'Etat; et ceci pour deux raisons principales selon la même source : tout d’abord,
bon nombre d’entre elles n’ont pas pu bénéficier de l’enseignement et de la formation
nécessaire pour aspirer à ces postes, mais aussi celles qui on pu y bénéficier, sont souvent
issues de milieux privilégiés ne se sentent pas motivées par le travail de l’Etat qui est pour la
plupart du temps mal rémunéré.87

Pour améliorer les compétences familiales, sociales et politiques de la femme, il faudrait tout
d’abord lui permettre d'accéder à un enseignement ou une formation adéquate.
Par ailleurs, il est nécessaire de privilégier la reconstruction des infrastructures scolaires afin
d'appuyer la scolarisation des hommes et des femmes au Rwanda et au Burundi pour assurer
un meilleur accès à l’information qui est un facteur important de la reconstruction nationale
car elle permet une ouverture internationale plus grande.

Les Nations Unies et autres organismes internationaux devraient prioriser l’éducation de la
femme quand à son auto-protection en cas de violences tels que le viol, la brutalité souvent
habituels dans les situations de crise et de conflits armés. Ces organismes, avec l’aide du
gouvernement devraient privilégier la protection non seulement des femmes rescapées qui
témoignent contre les criminels du génocide mais aussi des femmes réfugiées et rapatriées qui
se voient arracher leur terre et autres biens.
Ces organismes devraient aussi déployer sur la Région un personnel plus adapté dans la
gestion psychologique des femmes traumatisées par les aléas de cette crise notamment les
viols et autres sévices dont elles ont été victimes.

8. Conclusions.

Le Rwanda et le Burundi sont deux pays dont les réalités économiques sociales et politiques
sont similaires.
Ce sont des pays enclavés, par conséquent ils sont obligés de se plier aux contraintes
internationales et surtout celles des pays voisins pour qu'ils permettent à l'acheminement des
marchandises ou tout simplement de l’aide humanitaire.

Au Burundi, l'embargo a été levé depuis Janvier 1999, ceci permettra une nouvelle ouverture
à ce pays vers le commerce extérieur.
Quant au Rwanda, depuis le départ des nombreuses agences internationales, on assiste à une
véritable baisse de prix surtout dans le secteur des logements.
L'économie de ces deux pays va se relever grâce à la communication extérieure et au
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rétablissement de la sécurité et de la stabilité politique.

En ce qui concerne la politique de ces pays, je n’aurais pas la prétention d’apporter un remède
miracle, mais il semble qu’une concertation franche et constructive entre les dirigeants de ces
pays s’avère urgente.
Dans cette tension, chaque partie ne vise qu'à voir et à faire connaître sa propre version,
ignorant celle de l'autre.
De plus, malgré la bonne volonté apparente des dirigeants, il semble que les troupes militaires
et les bandes armées ne sont pas prêtes à  appliquer un cessez- le- feu radical.
Le contexte régional qui semble plutôt favoriser une guerre sans merci dans la conquête de
terres et biens de l’Est de l'ex Zaïre notamment dans la guerre des Banyamulenge et celle qui
a suivi depuis la prise de pouvoir par le président de l'ex Zaïre Laurent Désiré Kabila diminue
considérablement les possibilités d’une réconciliation des rwandais et des burundais entre
eux.
L'impunité est reconnue comme une violation au droit à la justice selon la Déclaration
Universelle des droits de l'homme en ses articles 7 et 8, et selon le Pacte international relatif
aux droits civils et politiques en ses articles 2 et 14;88  mais elle continue à sévir malgré la
perpétration des massacres des populations, malgré la connaissance de ces événements par la
communauté internationale, ceci contribue à tendre de plus en plus la situation et à rendre plus
ardu l'amorce de la réconciliation sur de bases franches et solides.

Le châtiment des responsables de ces massacres et tueries est un point important dans le
processus de réconciliation nationale certes mais dans cette horde de "génocidaires", de
"tueurs" et de "massacreurs", qui châtier, quels sont les vrais coupables?
Aussi, la construction d'un Etat de droit dans le cadre de la réhabilitation socio-économique
du pays et appliquant le droit à la vie en premier lieu et celui à d'autres libertés ensuite, s'avère
nécessaire voire urgente.

La position de la femme est importante, car, comme je l’ai mentionné  plusieurs fois, elle est
le noyau de la cellule familiale, celle qui donne la vie et qui éduque les enfants.
Pour optimiser son action, il faut qu’elle possède de plus d’atouts et qu’elle se sente surtout
protégée et en sécurité.

Une révision du code de la famille et de la législation rwandaise et burundaise abolissant les
disparités et discrimination sexuelles surtout dans les droits de succession et droits
matrimoniaux serait déjà un grand pas vers la réconciliation nationale: ceci permettrait de
clarifier les droits de propriété.

Ce conflit qui a fait couler beaucoup de sang, d’encre et de salive va emmener de grands

changements sociaux et politiques. Chaque conflit est générateur de changements positifs ou
négatifs pour la société, la crise politique au Rwanda et au Burundi, outre le changement
géographique, économique et démographique qu’il portera sera aussi à la base de

modifications sociales et familiales qui toucheront directement la femme.

Pour les deux pays, la reconstruction nationale est un travail de longue haleine, qui ne peut
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être achevé qu’une fois que la population se sentira  d’elle-même responsabilisée.
Ce travail de réconciliation devra passer obligatoirement par la démilitarisation qui permettra
de  calmer les violences, de recycler les kadogos au Rwanda, et d'enclencher un processus
démocratique solide basé sur un dialogue et une concertation entre les deux opposants.
La démocratie ne pourra être atteinte qu'après avoir aboli l'impunité en punissant les
coupables du génocide et autres sévices et tueries le précédant ou le succédant. Selon James
K. Gasana, "la réconciliation nationale constitue un instrument incontournable pour mettre fin
à la crise et constituer une vraie démocratie[...]Elle doit permettre de dépasser la fatalité des
relations ethniques et régionales[...]Elle doit aussi viser tous les groupes socio-ethniques et
toucher une base plus élargie que celle des élites du pouvoir et de l'administration"89
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